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Introduction 

 

Les rapaces nocturnes jouent un rôle très important dans la nature en contribuent à 

l’équilibre biologique (RAMADE, 1984). En effet, ils occupent le sommet de la pyramide de 

la chaine alimentaire (GIBAN et al., 1998). Les rapaces se subdivisent d’après leur activité en 

deux sous-groupes dont l’aspect est totalement différent. Il s’agit des rapaces diurnes et 

nocturnes. Ces derniers forment probablement un groupe très ancien, qui réunis environs 146 

espèces répartit dans tous les continents (MEBS, 1994). 

Les rapaces nocturnes sont des oiseaux de proies, car ils se basent sur la prédation pour 

s’alimenter. Ils chassent habituellement dans la nuit comme le cas de la Chouette effraie (Tyto 

alba) et du Hibou ascalaphe (Bubo ascalaphus); en chassant les micromammifères, 

principalement les rongeurs comme les rats les souris, qui causent des dégâts sur les cultures 

en plein champs et dans les lieux de stockages des grains (GIBAN et HALTEBOURG, 1965; 

GRAHAM, 1998). 

L’étude du régime alimentaire des prédateurs apporte de nombreuses données sur leurs 

habitudes de chasse, mais aussi sur la constitution des réseaux trophiques, ainsi que sur la 

dynamique spatiotemporelle des proies. Les rapaces sont des modèles d’étude 

particulièrement intéressants puisqu’ils produisent des pelotes de réjections, contenant les 

restes non digestes parfois intacts de leurs proies (CACCIANI, 2004). Les éléments indigestes 

des proies ingérés tels que les os, les plumes, les poils et les cuticules d’insectes sont 

rassemblés dans le gésier et rejetés sous la forme de pelotes.  

La récolte des pelotes constitue une méthode d’échantillonnage avantageuse car elle est non 

invasive, évitant ainsi le stress et le risque de mortalité des animaux lors des captures 

(MATOS et al.,2015). De plus, elle permet d’obtenir des informations sur les espèces-proies 

difficiles à capturer ou à observer sur le terrain (LAUDET et WATIK, 2001). De ce fait, il 

s’agit d’une approche très utilisée dans le domaine de la recherche scientifique en écologie, 

mais aussi en paléontologie et en taphonomie (CACCIANI, 2004). 

Plusieurs travaux ont été réalisé sur le régime trophique du Hibou ascalaphe (Bubo 

ascalaphus). Dans le monde, les études de MEBS (1994) en Suisse, d’AULAGNIER et al. 

(1999) au Maroc, de BRUDERER et DENYS (1999) en Mauritanie, de PAILLEY et 

PAILLEY (2000) en France, de SALVATI et al. (2002) en Italie, d’ALVAREZ- 

CASTANEDA et al. (2004) aux Etats-Unis, de SHEHAB (2005) en Syrie, de CARMONA et 

al. (2006) au Chili, de STENKEWITZ et al. (2010) en Afrique du Sud, de ROCHA et al. 

(2011) au Brésil, de MEEK et al. (2012) en Grande Bretagne, de KITOWKI et al. (2013) en 
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Pologne et de ABI SAID et al. (2014) au Liban sont à noter. De même, en Algérie, 

BOUKHEMZA (1989), HAMANI et al., (1998),KHEMICI et al., (2002), BAZIZ et al. 

(2006), SEKOUR et al., (2014) se sont intéressés au régime alimentaire de Bubo ascalaphus. 

De même quelques études sur le régime trophique de l'ascalaphe ont été menés au niveau de 

la région de Ghardaïa (Sahara algérien), ont peut cités ceux de KEBBAB et al. (2018);de 

DJLALLI (2009) et de SOUILEM (2013). 

Par ailleurs, plusieurs auteurs ce sont penchés au régime alimentaire des rapaces nocturne 

notamment la Chouette effraie. Dans le monde entier, plusieurs prospections sont entreprises 

depuis plus d'un demi-siècle à travers toute l’Europe sur le régime alimentaire, la biologie de 

la reproduction et la dynamique des populations (MIKKOLA, 1983), si le menu trophique 

Tyto alba débute à être bien connu en Europe : CHYLANE(1976) en France; AMAT et 

SORIGUER(1981) en Espagne; MEBS(1994) en Suisse. En Afrique du Nord RIHANE(2003) 

au Maroc; LEONARDI et DELLARTE (2006) en Tunisie. En Algérie ATMANI(1983) à 

Sétif; BOUKHAMZA (1986) à El Harrach; BOUKHAMZA(1990) à Timimoune; DAHMANI 

(1990) à M’Sila; BAZIZ(1991) à Boughazoul et à Benhar; METREF(1994) à Cap 

Djinet;MAMMERI(1996) àEl Harrach; SALMI et AMALOU(1997) à Bejaïa; HAMANI 

(1997) à Boughazoul; NEDJIMI (1998) à Oued Smar et à Benhar. Par contre, les travaux 

concernant le Sahara sont fragmentaires : OUAGGADI (2011) à Still et à El-Meghaïer; 

ATTIA (2012) à Ouargla et KEBBAB et al. (2018) à Ghardaïa. 

La présente étude sera menée au niveau de la région de Ghardaïa, et plus exactement à Sebseb 

et à Zelfana, respectivement sur Bubo ascalaphus et Tyto alba. Le but de cette étude est de 

connaitre les composantes et les variantes alimentaires des deux rapaces objet de notre étude, 

ceci dans le but de déceler la place des espèces nuisibles et leurs importances dans le régime 

trophiques des deux espèces. Cela va nuancer sans doute l’intérêt de ces rapaces dans le 

domaine agricole et sanitaire, vue le type de proies sélectionnées par ces prédateurs nocturnes 

tel que les oiseaux (moineaux) et les rongeurs (gerbilles etc.). 

Le présent travail s’articule autour de quatre chapitres. le premier est consacré à la 

présentation de la région d’étude, tant sur les facteurs climatiques que du point de vue 

floristique et faunistique. La méthodologie est développée dans le deuxième chapitre portant 

sur le choix des stations et des modèles biologiques, sur la description des techniques 

adoptées sur le terrain et sur les procédés utilisés pour l’exploitation des valeurs obtenues. 

Quant aux résultats, ils sont regroupés dans le troisième chapitre. Dans le quatrième chapitre, 

les discussions sont présentées. Cette étude se termine par une conclusion générale assortie de 

perspectives. 
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Figure 1 : Limites administratives de la wilaya de GHARDAIA (BENSAMOUNE Y, 2008) 

1.1.- Présentation de la région de Ghardaïa 

Dans ce chapitre sont abordées la situation et les limites géographiques de la région de 

Ghardaïa. Ces dernières sont suivies par les facteurs abiotiques ainsi que les particularités 

biotiques de cette région. 

 

1.1.1.- Situation géographique de la région d’étude 

 La région de Ghardaïa se situe au centre de la partie Nord de Sahara septentrional dans 

le plateau de Hamada (ZERGOUN ,1994) à 32° 30’ de latitude Nord à 3° 45’ de longitude à 

600 km au Sud d’Alger. La Wilaya couvre une superficie de 86.560 km2. La région de 

Ghardaïa couvre une superficie de 2,025 Km² (BEN ABBES, 1995). 

La wilaya de Ghardaïa est limitée (Fig 1) : 

 

 Au Nord par la wilaya de Laghouat (200 km) ; 

 Au Nord-Est par la wilaya de Djelfa (300 km) ; 

 A l’Est par la wilaya d’Ouargla (200 km) ; 

 Au Sud par la wilaya de Tamanrasset (1,470 km) ; 

 Au Sud-Ouest par la wilaya d’Adrar (400 km) ; 

 A l’Ouest par la wilaya d’El-Bayadh (350 km). 
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1.1.2.- Facteurs climatiques 

 Le  climat  de  la  région  de  Ghardaïa  est  typiquement  saharien,  se  

caractérise  par deux  saisons :  une  saison  chaude  et  sèche  (d’Avril  au  Septembre)  et  une  

autre  tempérée  (d’Octobre  au  Mars)  et  une  grande  différence  entre  les  températures  

d’été  et  d’hiver (A.N.R.H., 2007). 

La  présente  caractérisation  est  faite  à  partir  d’une  synthèse  climatique  de  10  ans 

entre  2006-2015 ;  à  partir  des  données  de  l’Office  Nationale  de  Météorologie (Tab.01). 

 

Tableau I: Données météorologiques de la Wilaya de Ghardaïa (2006-2015) 

  T. (°C) 
P. 

(mm) 
I. (h) 

E. 

(mm) 
H. (%) 

V.V 

(m/s) 

Janvier 11,44 12,42 253,12 48,34 51,08 5,29 

Février 12,97 2,795 242,85 121,61 42,08 7 

Mars  17,02 8,662 287,06 185,77 35,93 5,96 

Avril 21,88 5,613 532,42 223,84 31,39 6,92 

Mai 26,45 3,251 273,72 250,82 26,9 6,05 

Juin 31,37 3,126 322 371,68 23,43 6,07 

Juillet 35,23 2,843 354,11 431,55 20,61 5,49 

Août  34,27 3,76 318,06 376,31 24,81 5,08 

Septembre 29,24 14,867 263,83 264,05 34,55 5,49 

Octobre 23,55 11,301 258,64 191,08 40,34 7,71 

Novembre 16,45 6,04 243,58 126,66 46,69 4,22 

Décembre 12,05 5,663 243,8 154,42 53,17 5,52 

 
  

    
Moyenne 

annuelle 22.66 6.69* 

 

299.43 

 

228.84 

 

35.91 

 

5.9 

                                                                                                             (O.N.M., 2016) 

H. : Humidité relative; T. : Température; P. : précipitation; Ins : Insolation; V.V. : Vitesse de vent; E. : 

Evaporation cumulés annuelle. 

 

1.1.2.1. – Température 

La  température  moyenne  annuelle  est  de  22,66°C,  avec  35,23°C  en  Juillet  pour  le mois 

plus chaud, et 11,44°C en Janvier pour le mois plus froid. 
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1.1.2.2.-  Précipitations 

D’une  manière  générale,  les  précipitations  sont  faibles  et  d’origine  orageuse,  

caractérisées  par  des  écarts  annuels  et  interannuels  très  importants  et  également.  Les 

précipitations moyennes annuelles sont de l’ordre de 06.69mm. 

 

1.1.2.3.- Humidité relative 

 L’humidité  relative  de  l’air  est  très  faible,  elle  est  de  l’ordre  de  20.61%  en  

Juillet,  atteignant un maximum de 53.17% en mois de Décembre et une moyenne annuelle de 

35.91%. 

 

1.1.2.4 – Evaporation 

 L’évaporation  est  très  intense,  surtout  lorsqu’elle  est  renforcée  par  les  vents  

chauds. Elle  est  de  l’ordre  de 228.84  mm /an,  avec  un  maximum  mensuel  de 431.55 mm  

au  mois  de Juillet et un minimum de 48.34 mm au mois de Janvier. 

 

1.1.2.5- Insolation 

 La  durée  moyenne  de  l’insolation  est  de 299.43 heures/mois,  avec  un  maximum de 

532.42  au  mois  Avril;  et  un  minimum  de 242.85  au  mois  de  Février. La durée moyenne 

annuelle est de l’ordre 299.43 heures/an. 

 

1.1.2.6– Vent 

Les vents à Ghardaïa sont de deux types : 

 Les vents de sables en automne, printemps et hiver de direction Nord –ouest. 

 Les vents chauds (Sirocco) dominent en été, de direction sud nord ; sont très sec et 

entraînent une forte évapotranspiration, nécessitent des irrigations importantes 

(BENSAMOUNE, 2008). 

 

 D’après les données de l’O.N.M.  (2016)  pour la période de 2006-2015, les 

vents sont fréquents sur toute l’année avec une moyenne annuelle de 05.52m/s. 

 

1.1.3. - Synthèse climatique 

1.1.3.1.- Diagramme ombrothermique de BAGNOULS et GAUSSEN : 
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 Figure 2: Diagramme Ombrothermique de GAUSSEN de la région de Ghardaïa (2006-2015). 

 

 Selon  le  tableau  02 qui  se  base  sur  l’enregistrement  des  données  de précipitations  

et  des  données  de  températures  mensuelles  sur  une  période  de  10  ans,  on peut établir la 

courbe pluviométrique dont le but est de déterminer la période sèche. 

 

Le diagramme ombrothermique de BAGNOULS et GAUSSEN (1953) permet de suivre les 

variations saisonnières de la réserve hydrique. 

- en abscisse par les mois de l’année. 

- en ordonnées par les précipitations en mm et les températures moyennes en °C. 

- une échelle de P=2T.  

- L’aire compris entre les deux courbes représente le période sèche.  Dans la région de 

Ghardaïa, nous remarquons que cette période s’étale sur toute l’année. 

 

 
 

 

 

  

1.1.3.2.- Climagramme d’EMBERGER : 

 

Il permet d’identifier l’étage bioclimatique de la région d’étude. Il est représenté : 

- en abscisse par la moyenne des minima du mois le plus froid. 

-  en  ordonnées  par  le  quotient  pluviométrique  (Q2).  
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Pour ce faire, avons  utilisé  la  formule  de  STEWART  adapté pour l’Algérie, qui se présente 

comme suit : 

 

 

   
      

   
 

 

Q2 : quotient thermique d’EMBERGER 

P : pluviométrie moyenne annuelle en mm Q2= 3,43 P/M-m 

M   : moyenne des maxima du mois le plus chaud en °C 

m : moyenne des minima du mois le plus froid en °C 

D’après  la  figure  ( 1 )   Ghardaïa  se  situe  dans  l’étage  bioclimatique  saharien  à  hiver 

doux et son quotient thermique (Q2) est de 7,57. 
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Figure 3 : Etage bioclimatique de Ghardaïa selon le Climagramme d’EMBERGER (2006-2015). 

 

 

 



Chapitre I                                                                      Synthèse bibliographique 

 10 

1.1.4 – Facteurs biotiques du milieu d’étude 

 C’est l’étude de l’ensemble des peuplements végétale et animale qui existe dans cette 

zone et de la surface quelle couvre. 

 

1.1.4.1.- Données bibliographiques sur la flore de région d’étude 

 Le couvert végétal de région de Ghardaïa est caractérisé par une diversité d’espèces 

arborescentes, arbustives et herbacées selon l’altitude. En effet, l’espèce la plus dominante dans 

cette région est Phoenix dactylifera. Sous ces arbres ou/et au voisinage sont établies des 

cultures fruitières, maraîchères et condimentaires (QUEZEL et SANTA, 1926; OZENDA, 

1983; ZERGOUN, 1994). 

 La flore de Ghardaïa regroupe une gamme d’espèces représentée par 25 familles et 73 

espèces. La famille la plus riche en espèces est Asteraceae représentée le plus souvent avec 

Anvillearadiata, Artemisiacampestriset Artemisiaherba abla. Au niveau de l'annexe 1, il est 

donné la liste des principales espèces floristiques recensées dans la région de Ghardaïa. 

 

1.1.4.2.–  Faune de Ghardaïa 

 La faune du M’Zab se compose d’invertébrés et de vertébrés. Les invertébrés 

renferment des arachnides et insectes (TIRICHINE, 1992). L’entomofaune est très riche. Elle 

appartient à différents ordres tels que ceux des Dictyoptera, des Arthropodes, des Dermaptera, 

des Homoptera, des Coleoptera et des Le pidoptera (ZARGOUN, 1994 cité par 

BENATALLAH, 2011). Les vertébrés sont représentés par quatre classes notamment par celles 

des mammifères et des oiseaux (KADI et KROCHI, 1993). 

 

1.1.4.2.1.-  Arthropodes 

Les principales invertébrées dans la région du Ghardaïa sont représentés par 03 classes et 

contient 10 ordres (KADI et KORICHI, 1993). Les familles les plus riches en arthropodes sont 

des Tenebrionidae et Mantides comme Eremiaphilareticulata). Au niveau de l'annexe 2, nous 

présentons la liste des arthropodes recensées dans la région du Ghardaïa. 

 

1.1.4.2.2.-  Amphibiens et reptiles 

 Pour les amphibiens, deux familles sont notées Bufonidae et Ranidae. Les principales 

espèces de reptiles sont représentées par deux ordres qui renferment 04 familles et 05 espèces 

(KADI et KORICHI, 1993). Les familles les plus représentatives sont Agamidaereprésentée par 

Agama agama (Annexe 3). 

 

1.1.4.2.3.-  Oiseaux 

 Les principales espèces aviennes de la région de Ghardaïa a été présentée par plusieurs 

auteurs (KADI et KORICHI, 1993; CHAICHE, 2006). Dans cette région, ils signalent 19 

familles et 42 espèces d’oiseaux. La famille la plus riche en espèces est Muscicapidae tel que   

Oenantheleucopyga(BREHM, 1855). Un inventaire plus détaillé sur l’avifaune est présenté 

dans l'Annexe4. 
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1.1.4.2.4.- Mammifères 

 KADI et KORICHI (1993), ont recensé 13 espèces de mammifères, réparties sur 11 

familles et 4 ordres dont l’ordre le plus important est celui des Rodentia(Annexe 5). Les 

espèces les plus représentatives de cet ordre sont : Gerbillus gerbillus, Jaculusjaculus, Mus 

musculuset Massoutierramzabi (KADI et KORICHI, 1993). 

 

2.1.-  Généralités des Rapace 

 Le mot « rapace » vient du latin rapax, signifiant « ravisseur », terme qui évoque bien 

l’image du prédateur. Ces oiseaux sont munis d’un bec crochu, incurvé vers le bas et coupant, 

entouré d’une ‘cire’ de peau nue, ainsi que de pattes puissantes munies de griffes : les serres. 

Les rapaces sont divisés en deux ordres : 

- Les Falconiformes (ou rapaces diurnes) comprenant cinq familles et dont les représentants les 

plus célèbres sont les aigles, les vautours, les buses et les faucons. 

- Les Strigiformes, ordre des chouettes, rapaces spécialisés dans la prédationcrépusculaire et 

nocturne. L’ordre comprend deux familles : celle des Tytonidés formée de la seule Chouette 

effraie, et celle des Strigidés qui regroupe les autres espèces.  

Les rapaces nocturnes ont un plumage mimétique, souvent couleur d’écorce ou de rocher. Les 

tarses et les doigts sont emplumés et leur tête est pourvue de gros yeux, dirigés vers l’avant et 

mis en évidence par un masque facial au dessin spécifique de chaque espèce. Leur champ 

visuel n’est que de 160 ° mais ils peuvent tourner la tête jusqu’à 270 °. Leur vol est silencieux, 

grâce au bord extérieur de quelques plumes des ailes formant une frange qui élimine le bruit 

lors des déplacements. L’ouïe est encore plus performante que la vue car les nocturnes chassent 

en détectant les sons très aigus, émis par les rongeurs, leur disque facial jouant un rôle 

d’amplificateur. La plupart des nocturnes sont des sédentaires (BAUDVIN et al., 1991). 

 

2.1.1.- Rapaces nocturnes 

 Selon EVERETT (1990), les rapaces nocturnes sont un facteur d’équilibre écologique 

pour la régulation du nombre d’individus de diverses familles animales. 

 

2.1.1.1.- Mode de vie et régime alimentaire 

 Selon CHALINE et al. (1974), les rapaces nocturnes se nourrissent essentiellement de 

petits mammifères, beaucoup plus que les falconiformes, et ils ont les mêmes compléments que 

ceux-ci (insectes, oiseaux, batraciens, reptiles). Généralement, l’Ascalaphe consomme 
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beaucoup plus des rongeurs et des arthropodes dans les zones sahariennes notamment à 

Ouargla (MAHDA, 2008). 

 Pendant la journée, les rapaces nocturnes logent sur le sol ou dans un arbre, dissimulé 

grâce à leur plumage mimétique. Un couple occupe le même territoire pendant toute son 

existence. Les Grands-ducs sont sédentaires et la surface du territoire est de l’ordre de 15 à 80 

km². Les couples restent toute leur vie ensemble et la plupart des territoires comprennent 

plusieurs sites nicheurs, utilisés par rotation selon les années. Selon STEYN (1983) 61 % des 

Bubo africanus nichent sur un sol rocheux, 26 % dans les arbres et 11 % sur les immeubles. 

 L’Effraie est plutôt un oiseau de rocher, on la voit nicher dans les trous de rocher ou 

dans les arbres creux. Elle reste assez sédentaire comme le Grand-duc. 

Les nocturnes sont pour la plupart des chasseurs repérant leur proie depuis un perchoir et 

s’abattant sur cette dernière, une fois localisée, on parle alors de chasse à l’affût. Alors que les 

insectes peuvent être capturés à terre. La prédation est surtout nocturne, même s’ils 

s’aventurent souvent à chasser avant le crépuscule, voire en pleine lumière, comme par 

exemple l’été et/ou lorsque la nourriture se fait rare. 

Les nocturnes ne chassent pas toute la nuit, cette dernière est souvent divisée en trois périodes 

de chasse et en deux périodes de repos (digestion et réjection) : la chasse se déroule pendant 

deux à trois heures à laquelle succède une période de repos à chaque fois, avant la dernière 

chasse qui survient juste avant le repos diurne avec réjection de pelotes en milieu de journée. 

Par temps de disette, les pelotes peuvent être conservées jusqu’au moment de la capture d’une 

nouvelle proie. Par ailleurs, le travail de réjection est accompli sur des gîtes diurnes 

(BAUDVIN et al., 1991). 
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Figure 4 : Chouette effraie Tyto alba (BAUDVIN, 1986) 

 Dans un premier temps le choix de modèles biologiques qui est deux  rapaces nocturnes la 

chouette effraie (tyto alba) et le hibou grand-duc (Bubo ascalaphus).Juste après vient la 

description des stations de collecte des échantillons sont traités. Immédiatement après, la méthode 

d’étude est décrite. Elle est considérée en mettant en évidence les indices écologiques, puis les 

techniques statistiques sont utilisés pour exploiter les résultats obtenus. 

2.1.-  Présentation des modèles biologiques 

2.1.1- La Chouette effraie 

2.1.1.1 – Systématique de Chouette effraie 

 La Chouette effraie est classé systématiquement comme suit:  

Embranchement : Vertebrata ;  

Super classe : Tetrapoda ;  

Classe : Aves ;  

Sous classe : Carinata;  

Ordre : Strigiformes;  

Famille : Tytonidae;  

Sous-famille: Tytoninae;  

Genre: Tyto;  

Espèce :Tyto alba (Scopoli, 1759) ;  

Nom commun: Chouette effraie, Dame blanche ou Effraie des clochers. 

Le nom de la Chouette effraie est donné par le naturaliste Giovanni Antonio Scopoli en 1769,vient 

du grec « TuTo » qui correspond à l’onomatopée utilisée pour le cri de la Chouette et du latin « 

albus » qui signifie blanc. Elle est couramment surnommée « grande dame blanche »en raison de 

son masque facial très clair en forme de cœur, ou encore « Effraie des clochers »car elle a 

tendance à nicher dans les clochers. Son cri très strident, très perçant, ainsi que sonvol totalement 

silencieux lui ont valu le qualificatif d’Effraie (HIVERNAUD, 2010). 
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2.1.1.2.- Description morphologique 

 La Chouette effraie est un rapace nocturne de taille moyenne, qui mesure 34 cm de 

longueur et 93 cm d’envergure (MULLER, 1994; VILCEK et BERGER, 1995). Son poids varie 

entre 290 et 340 g pour le mâle et entre 310 et 370 g pour la femelle (BAUDVIN et al., 1995). 

Ainsi, le dimorphisme sexuel se limite au gabarit de l’animal. La Chouette effraie est monogame 

et vit en couple (HIVERNAUD, 2010). 

 Les pattes sont moyennement longues et les doigts sont faiblement emplumés. Les ongles 

sont longs et pointus (ETCHECOPAR et HUE, 1964).Elle est répondue en dessous de 1500 m 

d’altitude (LEDANT et al., 1981).La chouette effraie est reconnaissable entre tous les oiseaux 

grâce à ses disquesfaciaux complets blancs argentés, en forme de cœur au centre desquels ses yeux 

noirs sont très visibles (fig. 20). Son plumage est aussi caractéristique : blanc dessous et 

principalement roux dessus, mais marbré et tacheté de gris et de brun, lui permettant de passer 

inaperçue. Elle affectionne particulièrement les paysages ouverts et évite les bois touffus et les 

forêts (CACCIANI, 2004). 

 

2.1.1.3.- Reproduction 

 Selon HEIM de BALSAC et MAYAUD (1962), la ponte en Algérie estirrégulière, et 

s’échelonne du 1er avril au 12 mai. Cette espèce présente une à deux nichéespar an et 

exceptionnellement trois. L’intervalle de ponte entre les deux nichées de mêmeannée est de 100 

jours environ (BAUDVIN et al., 1995). Elle présente une taille de pontevariant entre 4 et 7 œufs 

de teinte blanc-sale pondus à 2 jours d’intervalle puis couvéspendant 32 à 34 jours (BAUDVIN, 

1986). Le poids des œufs peut atteindre en moyen 21 g (MEBS, 1994). L'incubation est assurée 

par la femelle nourrie par le mâle. Les poussinssont nidicoles. La femelle les couve et les nourrit 

pendant environ 25 jours. Le mâle apporte de la nourriture au nid, mais la femelle seule nourrit les 

petits.Les jeunes quittent le nid à l'âge de 50 à 70 jours, effectuant ainsi leur premier vol. 

Ilsdeviennent indépendants au bout de 3 à 5 semaines après leur premier vol. 

 

2.1.1.4.- Nutrition 

 La chouette effraie se nourrit essentiellement de musaraignes et de campagnols 

(rongeures). Selon DARMENGEAT (2007) exceptionnellement lorsque ces proies (rongeures) 

viennent à manquer, elle peut se nourrir d’oiseaux, de grenouilles ou d’insectes. Elle peut aussi 

s’attaquer aux belettes, aux lapins, ou même aux chauves-souris (GEROUDET, 1965). Chaque 

chouette mange environ 100g de proies par nuit, qui sont avalées entières. 
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 La chouette effraie étant un oiseau spécifiquement nocturne, elle chasse surtout àl’ouïe 

(BAUDVIN, 2005). Sa technique de chasse est particulière : à l’approche de la proie, elle tend les 

pattes en avant, écarte les ailes et la queue pour freiner son arrivée et ferme les yeux au dernier 

moment afin d’éviter de se blesser (GEROUDET, 1965).   

2.1.1.5.- Distribution et habitat 

 Selon CACCIANI (2004) la Chouette effraie  est l'un des strigiformes les plus répandus au 

monde. On la retrouve en Amérique du Nord, Amérique du Sud, Europe, Afrique, Australie et 

dans le sud de l'Asie. Exception faite du nord eurasiatique et de l’antarctique (HIVERNAUD, 

2010). Actuellement, plus de 35 sous-espèces de Tyto alba sont réparties dans le monde 

(CACCIANI, 2004).  

L'effraie est très attachée aux habitats humains : elle vit dans les combles de vieillesbâtisses et 

clochers, les ruines, les fortifications, les granges et remises, et même quelquefois dans des 

maisons habitées (BERNARD JC, 1994). Elle a besoin d’un lieu tranquille avec une entrée 

dégagée située en hauteur, Elle chasse sur des milieux semi-ouverts : sous-bois, lisières de forêts, 

clairières ou rives de ruisseaux  (GEROUDET, 1965).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

Figure 5: Distribution La Chouette effraie Tyto alba (ANONYME, 2015) 
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Figure 6 : Jeune de B. ascalaphus capturé à la station de Sebseb 

2.1.2.- Hibou grand-duc 

2.1.2.1.- Systématique de hibou grand-duc 

 Le grand-duc du désert ou connu aussi sous le nom du Hibou grand-duc ascalaphe est 

l’espèce vicariante du grand-duc d’Europe en Afrique (HEIM de BALSAC et MAYAUD, 1962).  

Sa classification est comme suit : 

Embranchement : Vertébrés ;  

Classe : Aves ;  

Sous Classe : Carinates ;  

Ordre : Strigiformes ;  

Famille : Strigidae ;  

Genre : Bubo ;  

Espèce : Bubo ascalaphus(SAVIGNY, 1809) ;  

Nom commun : Hibou Grand-duc ascalaphe ou Grand-duc du désert. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2.1.2.2.- Caractéristiques morphologiques 

 Le Hibou grand-duc ascalaphe est le plus grand des rapaces nocturnes après le Grand-duc 

d’Europe (Bubo bubo).Il se reconnaît à sa couleur sable-ocre tachetée de brun, à son disque facial 

plus clair à la bordure sombre et à ses aigrettes foncées et de petite taille (KÖNIG et WEICK, 

2008; MIKKOLA, 2014).La longueur du corps est de 62 à 72 cm et son envergure varie entre 155 

et 180 cm (GEROUDET, 1965).  

 

2.1.2.3.-Reproduction 

 Le Hibou grand-duc ascalaphe présente un dimorphisme sexuelle entre le mâle la femelle 

notamment la taille et le plumage (le plumage de mal aux aigrettes plus développées, et plus 

marqué de noir sur le dessus que la femelle) (ISENMANN et MOALI, 2000). La taille de ponte 

est de 2 à 4 œufs au Nord et elle est de l’ordre de 2 à 3 œufs dans les régions sahariennes. La ponte 
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ce fait durant l’intervalle qui est compris entre le mois de mars et mai au nord, et au Sahara, elle se 

déroule entre décembre et janvier (ISENMANN et MOALI, 2000). 

2.1.2.4.- Nutrition et  Mode de chasse  

 Le Grand-duc ascalaphe, chasseur opportuniste, se nourrit principalement de petits 

mammifères et de arthropodes (bien que ces derniers représentent une faible biomasse) et plus 

occasionnellement de oiseaux et de reptiles (BARREAU et BERGIER, 2001). La présence 

d’amphibiens et de poissons à parfois été recensée (CACCIANI, 2004).Celles-ci sont tuées par 

pression des serres ou décapitées si elles sont trop grosses. De plus, il écorche les hérissons et 

plume les oiseaux (GEROUDET, 1965).Ils chassent surtout à l’affût, perchés sur une branche 

basse en forêt ou sur un piquet de clôture dans les prairies. Ils pratiquent aussi l’exploration du 

terrain en volant à faible hauteur (CHALINE et al., 1974). 

2.1.2.5.-  Distribution et habitat 

 Le grand-duc du désert est répandu à travers une grande partie de l'Afrique du Nord et de 

la péninsule arabique. En Afrique du nord, sa distribution s'étend de la Mauritanie et le Maroc, en 

passant par l'Algérie et la Tunisie jusqu'au limite ouest de la Lybie et à l'est de l'Egypte. De même 

que sa distribution peut s'étend au sud jusqu'au Tchad, au Mali, au Niger et au Soudan. Au moyen 

orient, il est également commun en Arabie saoudite, au Émirats arabes unis, au Qatar, Oman, en 

Palestine, en Jordanie et en Irak (HEIM de BALSAC et MAYAUD, 1962).  

 Cet oiseau s’installe sur des corniches, sur les remparts des vieux châteaux, quelquefois à 

même le sol ou dans des arbres creux, mais surtout sur des falaises proches d’un plan d’eau 

(BERNARD et ABBADIE, 1994). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 7 : Carte de l'aire de répartition du Grand-duc ascalaphe (MIKKOLA, 2014) 
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Figure 8: Vue globale de la Station de Sebseb (Google Maps, 2018) 

2.2. - Choix et description des stations de collecte des pelotes de rejection des différentes 

Espèces de rapaces  

 Le choix des stations est dicté d’abord par la présence de rapaces nocturnes. Il est 

indispensable qu’il y ait des pelotes de réjection disponibles en nombres suffisants et d’accès 

facile. Au cour de notre travail, deux stations ont été recensés: Sebseb lieu de récolte des pelotes 

du hibou ascalaphe (Bubo ascalaphus) et Zelfana lieu de collecte des pelotes de (Tyto alba). 

 

2.2.1. -Situation géographique de la région Sebseb : 

 La station de Sebseb ce localise à 62 km de chef-lieu de la wilaya de Ghardaïa au nord-est 

(32° 9′ 50″ N. ; 3° 35′ 20″ E.). Elle s’étend sur une Superficie de 4366,82 km
2
. Elle est limitée : 

 Au nord par la commune de Metlili ;  

 A l’est par la wilaya d’Ouargla ; 

 A l’ouest par la wilaya d’El-Bayadh ; 

 Au Sud par la daïra de Mansoura. 

 Le lieu de récolte des pelotes de réjection est une montagne où se trouve le nid de grand 

duc ascalaphe (fig 9). 

 

 

Zone de collecte 
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Figure 9 :lieu de collectes des restes au nid du Hibou grand-duc ascalaphe dans la station Sebseb 

 

2.2.2. - Situation géographique de la région Zelfana 

 Zelfana est située au sud-est de Ghardaïa à 100km du chef-lieu de wilaya. Elle s’étend sur 

un Superficie de 2220 km
2
,à 480m d’altitude (ABHS,2005). Elle est limitée au nord par la 

commune de Guerara, à l’est par la wilaya d’Ouargla, à l’ouest par la commune d’El-Ateuf et au 

sud par la commune de Metlili. (KOUZIMINE, 2003). 

 Le lieu de récolte des pelotes de rejection est le minaret de la mosquée d’El Masjed El Atik 

(fig.11). La hauteur du minaret est d’environ 50 m. Il se situe dans un quartier populaire au centre-

ville (fig. 11 et 12). Pour la végétation aux allants tours. Des petites palmeraies bordent 

l’entourage de la mosquée). Quelques espèces végétales sont observées dans cette station 

notamment le palmier dattier. 

 

Figure 10: Situation géographique de la station de collecte de Zelfana (Google Maps, 2018) 

 

Pelote de rejection 

Le nid du Hibu grand-duc   
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Figure 12: Nid du la chouette effraie au niveau de la mosquée Masdjid El Atik 

 

Figure 11 : Minaret de la mosquée de « Masdjid El Atik » de la station de Zelfana 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lieu de collecte des pelotes 

de rejections  de la 

chouette effraie 



Chapitre II                                                                              Matériels et méthodes 

 

 
22 

2.3.- Etude du régime alimentaire des rapaces  

 Le présent travail à fait l’objet de l’étude du régime alimentaire de la Chouette effraie et du 

Hibou ascalaphe suite à l’analyse des pelotes de réjections ramassées dans les deux stations 

Ainsi, l’étude du menu trophique des rapacescomportent trois principales étapes. La première est 

effectuée sur le terrain. Il s’agit de la collecte des pelotes de réjection du rapace dans des cornets 

en papier portant la date, le lieu de collecte et l'espèce. Le nombre total de pelotes ramassées est de 

180 pelotes pour chaque station durant les 6 mois de l’étude. Le reste des étapes sont réalisées au 

laboratoire. Ainsi, la deuxième se résume à la décortication des pelotes; et la dernière étape 

consiste à l’identification et la quantification des espèces-proies trouvées dans les pelotes 

décortiquées. 

 

2.3.1-Méthode d’analyse des pelotes de rejection des rapaces  

 D’après BOIREAU et al. (2009) le principe de cette méthode consiste à faire ressortir de la 

pelote, les pièces les plus importantes contenant la plus grande masse d'information nécessaire 

pour la détermination des proies. Elle se fait selon les étapes suivantes (LIBOIS et al, 1983 

modifié par (KEBBAB et al., 2018) (fig. 13): 

- Après leurs stérilisations dans une étuve à 110 C° pendant 30 min, les pelotes sont mesurées et 

pesées puis sont mis amacérée dans des gobelets contenant de l’eau et de l’alcool 95° (v/v : 2/1) 

pendant 24 à 48 heures. 

- La triture, les pièces osseuses, les fragments d'insecte, les poils et les plumes sont séparésà l'aide 

de deux pinces au niveau des boites de Pétrie 

- Lavées et désagrégées au-dessus d’un tamis à maille de 0,25 mm, les restes de proiessont triés et 

classés par catégories alimentaire puis sont mis a séchées à températureambiante du laboratoire 

avant d’être placés dans une autre boite de Pétri portant la date,le lieu de collecte et le numéro de 

la pelote pour identification. 

- Pour la détermination des espèces proies, une loupe binoculaire est utilisée, et du papier 

millimétré pour l'estimation de la taille des arthropodes et des ossements trouvés dans la pelote. 

Ces dernières parties, sont comparées à des clés ou à des collections de références. 
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Figure 13: Etapes de décorticage des pelotes de réjection des rapaces nocturnes (KEBBAB., 

2018) 
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2.3.2.- Méthodes d’identification des proies 

 La détermination des proies trouvées dans les pelotes du rapace est faite en deux étapes, 

d'abord la reconnaissance des classes et des ordres et ensuite l'identification des espèces-proies, 

qui sont quantifiées et classées par ordre systématique (SEKOUR, 2005).Concernant les 

invertébrés, l’identification des proies est assurée à l'aide des différentes clés dichotomiques telles 

que celle de CHOPARD (1943) et de PERRIER (1927). A noté que la détermination 

des scorpionidésa été assurée par Dr. SAADINE (Maître de conférences à l'Université de 

Ghardaïa).L’identification des reptiles est assurée grâce à l’emploi des clés de BELLAIRS et 

PARKER (1971) mais aussi avec le concoure de Mr. MEBARKI (Maître assistant à l'Université 

de Ghardaïa). Alors que l’identification des oiseaux a été assurée à l’aide de la clé de CUISIN 

(1989). Pour les rongeurs, l’identification est faite à l’aide de la clé de BARREAU et al. (1991) et 

(GRANJON et DENYS, 2006). 

 

2.3.1.2-Identification des différentes catégories  

2.3.1.2.1– Invertébrés  

 La détermination de cette catégorie repose sur la présence des pièces sclérotinisés telles 

que les têtes, les thorax, les pattes, les abdomens, les cerques, les mandibules, les chélicères, les 

anneaux de queue, les pédipalpes et les élytres(fig. 14). 

 

2.3.1.2.2- Vertébré 

 Selon SEKOUR et al. (2006), l’indice de présence des vertébrés dans les pelotes des 

rapaces est les ossements (avant crâne, mâchoires, fémur, tibia…etc.). Ces derniers sont le résultat 

de la consommation, du rapace, des vertébrés-proies telles que oiseaux, reptiles, rongeurs….etc.  

La reconnaissance des espèces proies vertébrés est basée sur la comparaison des ossements avec 

des clés de références et avec une collection de référence réalisée au préalable. 

 

2.3.1.2.3- Reptiles 

 La présence des reptiles est décelée par la forme caractéristique des ossements céphaliques 

(os frontal, demi-mâchoires supérieur et inférieur…) et par les condyles à l’extrémité du fémur et 

de l’humérus (SEKOUR, 2005)(fig. 15). 

 

2.2.1.2.4– Aves 

 L’identification des oiseaux est due grâce aux : bec, avantcrâne, mandibule, sternum, 

bréchet, sans oublie les membres supérieurs (humérus, omoplates, os coracoïdes, cubitus, radius, 

métacarpes), et inférieurs (fémurs, tibias, tarso-métatarse) et les plumes (CUSIN, 1989; BROWN, 

1995; SOUTTOU, 2002). Une mandibule longue et fine ou allongée appartient à une espèce 

insectivore, celle qui est courte et épaisse appartient à une espèce granivore (DEJONGHE, 1983) 

(fig. 16). 

 

2.2.1.2.5- Rongeurs 

 La présence des mâchoires et les os longs et surtout les poiles indiquent que se sont des 

rongeurs. L’examen d’un crâne et des mâchoires d’un rongeur permet d’accéder à un maximum de 

certitude pour l’identification des espèces. Cependant dans les pelotes des rapaces, les crânes sont 
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rarement intacts et très souvent incomplets et les mâchoires sont isolées (SEKOUR et al., 2006). 

Pour la détermination spécifique on utilise un système de trois clés indépendantes proposées par 

BARREAU et al., (1991) (fig.  17 et 18). 

 

2.2.1.2.5– Chiroptères 

 Les mâchoires des chauves-souris possèdent une formetrès caractéristique. Elles sont 

tronquées à l’extrémité de leur partie antérieure. Le crâne des chauves-souris est caractérisé par 

une forte dentition. Ils sont reconnaissables aussi par les os de l’avant-bras et de la main qui sont 

minces et très longs (GEBHARD, 1985) (fig. 20). 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 14: Schéma de quelques fragments d’insectes trouvés dans les pelotes de réjection 

(BEDIAF, 2009). 

Thorax de Rhizotrogussp Tête de Rhizotrogussp. 

Patte de Geotrupessp. 

Mandibules de Brachytrupesmegacephalus Tête de Messorsp. 
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Figure 15 : Schéma des différentes parties osseuses des la certidae proies des rapaces 

nocturnes (BEDDIAF, 2008). 

a – Avant crâne                      b – Mandibule             c – Tarso-métatarse 

d – Tibia                                 e – Fémur                    f – Os coracoïde 

g – Omoplate                          h – Phalange alaire      i – Métacarpe 

j – Radius                                k – Cubitus                  l – Humérus 

Figure 16: Différents types d’ossements d’un passereau (SEKOUR, 2005) 
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Figure 19: Différents ossements d’un chiroptère (BEDIAF, 2008) 



Chapitre II                                                                              Matériels et méthodes 

 

 
30 

2.3- Exploitation des résultats par les indices écologiques appliqués aux espèces 

2.3.1– Dénombrement des espèces-proies 

 Le dénombrement des espèces-proies est la dernière étape d’étude du régime alimentaire. Il 

concerne toutes les espèces-proies invertébrées et vertébrées. 

 

2.4.2.1 – Invertébrés 

 Leur dénombrement se fait par le comptage direct du nombre de mandibules, de têtes, de 

thorax, de pattes, de chélicères, de telsons, d’ailes et de cerques.Systématiquement, nous mesurons 

la pièce trouvée dans le but d’estimer sa biomasse. 

 

2.4.2.2 – Vertébrés 

 Le dénombrement des vertébrés est basé en premier lieu sur la présence des avants crânes 

et des mâchoires. Lorsque ces pièces sont absentes, nous prenons les os longscomme référence. 

Chez les mammifères, nous prenons en considération le fémur, lepéronéotibius, l’humérus, le 

radius et le cubitus. Pour les oiseaux nous tenons compte du fémur, du radius, du tibia, de 

l’humérus, du cubitus, du tarso-métatarse et du métacarpe. Concernant les reptiles, le frontal, 

l’humérus et le fémur sont considérés comme des os de référence. 

 

2.5- Exploitation des résultats par les indices écologiques appliqués aux espèces proies des 

deux rapaces nocturnes 

 Dans ce qui va suivre sont présentés les différents indices écologiques de structures et de 

compositions ainsi que les méthodes statistiques appliquées au régime alimentaire des rapaces 

nocturnes 

 

2.5.1-Exploitation des résultats par les indices écologiques de composition 

 Les indices de composition appliqués aux espèces-proies consommées par les oiseaux de 

parois sont présentés dans ce qui va suivre 

 

2.5.1.1– Qualité d'échantillonnage 

 Selon BLONDEL(1979), la qualité d’échantillonnage est le quotient du nombre desespèces 

contactées une seule fois par le nombre total de relevés. Elle est donnée par la formulesuivante: 

  
 

 
 

Q : Qualité d’échantillonnage ; 

a : Nombre d’espèces vues une seule fois, en un seul exemplaire au cours de N relevés; 

N : Nombre total des relevés. 

 

 Richesse totale (S) et moyenne (Sm) 
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 La richesse représente l'un des paramètres d'un peuplement (RAMADE, 1984). La richesse 

totale (S) est le nombre total des espèces contactées au moins une seule fois au terme de N relèves, 

alors que, la richesse moyenne (Sm) correspond au nombre moyenne des espèces contactées à 

chaque relevé (BLONDEL, 1975; RAMADE, 1984). 

 

 Abondance relative (AR %) 

 La connaissance de l’abondance relative revête un certain intérêtdans l'étude des 

peuplements notamment la répartition et les fluctuations des espècesdu peuplement (RAMADE, 

1984). Cet indice constitue le pourcentage des individusd'une espèce (ni)par rapport au total des 

individus Ni toutes espèces confondues(DAJOZ, 1971). 

 

    
       

 
 

 

AR % : Fréquence centésimale ; 

ni: Nombre d'individus de l'espèce i rencontré dans N relevés ; 

N : Nombre total des individus de toutes les espèces rencontrées dans N relevés. 

 

 Fréquence d'occurrence (FO %) 

 La fréquence d’occurrence est le rapport exprimé en pourcentage dunombre de relevés (Pi) 

contenant l’espèce (i), prise en considération au nombre totale de relevés P (BACHELIER, 1978 ; 

DAJOZ 1971 ; MULLUR, 1985). Elle est donnée par la formule ci-dessous : 

 

FO% 
       

 
 

 

FO% : Fréquence d’occurrence ; 

Pi : Nombre relevé contenant l’espèce(i) ; 

P : Nombre total des relevés. 

 

Selon BACHELIER (1978); DAJOZ (1971) et MULLUR (1985) il existe six classe, où une 

espèce est classée comme : 

 Omniprésente si : Fo% = 100% ; 

 Constante si : 75%≤ Fo% ˂ 100 %; 

 Régulière si 50% ≤ Fo% ˂ 75% ; 

 Accessoire si 25% ≤ Fo% ˂ 50% ; 

 Accidentelle si 5% ≤ Fo% ˂ 25% ; 

 Rare si Fo% ˂ 5%. 

 

2.5.1.2- Exploitation des résultats par les indices écologiques de structure 

 Les résultats obtenus par les indices écologiques de structure qui sontreprésentés par la 

biomasse, indice de diversité de Shannon-Weaver, la diversité maximale et l’indice d’équitabilité, 

et son développés comme suit : 

 

 La biomasse 
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 D’après VIVIEN (1973), la biomasse relative ou le pourcentage en poids (B %) estle 

rapport entre le poids des individus d’une espèce-proie (pi) et le poids total des diverses proies p. 

 

 

B %  
      

 
 

 

B %: Biomasse relative ; 

pi: Poids total des individus de l’espèce ; 

P: Poids total des individus de toutes les espèces confondues. 

 

 Indices de diversité de Shannon-Weaver 

 Il est considéré comme le meilleur moyen pour traduire la diversité d’un écosystème 

(BLONDEL, 1979). Il est calculé selon la formule suivant (BLONDEL et al., 1973 BARBAULT, 

1974 ; RAMADE, 1978) : 

 

H’=  ∑         
 

H’ : indice de diversité exprimé en bits ; 

qi : fréquence relative de l’espèce (i) ; 

log2 : Logarithme à base de 2. 

 

Une communauté est d’autant plus diversifier que la valeur de H’ est plus grande(BLONDEL, 

1979). 

 

 Indices de diversité maximale (H' max) 

 Il correspond à la valeur la plus élevée possible de la diversité d’un peuplement 

(MULLER, 1994). Elle est donnée par la formule suivante : 

            

H' max : Indice de diversité maximale ; 

S : Richesse totale. 

 

 Equitabilité (E) 

 Selon BLONDEL (1979), l’indice de l’équitabilité est le rapport de la diversité de 

Shannon- Weaver observée (H’) sur la diversité maximale (H' max). 

  
  

     
 

H': Diversité de Shannon-Weaver ; 

H' max : Diversité maximale ; 

E : Equitabilité. 

 

 Les valeurs de cet indice varient entre 0 et 1, lorsqu’il tend vers le 0, cela traduit 

undéséquilibre entre les effectifs des différentes espèces d’une population. Par contre, s’il tend 
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vers le 1, il indique que les effectifs des différentes espèces sont presque en équilibre entre eux 

(RAMADE, 1984). 

 

2.5.2– Exploitation des résultats par l’analyse factorielle des correspondances (A.F.C.) 

 Selon LEGENDRE(1979) l’analyse factorielle des correspondances à pour but l’analyse 

des tableaux de contingence. Elle vise à rassembler en un ou plusieurs graphiques la plus grande 

partie possible de l’information contenue dans un tableau (DELAGARDE, 1983). Cette analyse va 

permettre de mettre en évidence la répartition spatiale des espèces-proies avec les mois en 

fonction des axes. Elle est réalisée en tenant compte des abondances des espèces intégrées par les 

deux rapaces nocturnes en fonction des mois. 
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Dans ce chapitre sont développés les résultats de l’analyse des pelotes de réjection de Bubo 

ascalaphus et Tyto alba dans les deux stations d’étude, respectivement, Sebseb et Zelfana au 

niveau de la région de Ghardaïa (sud Algérien). Nous allons amorcés notre étude par l’analyse 

morphologique des pelotes de réjection (poids, mensurations... etc.), suivie par l'étude des 

variations du nombre de catégories-proies et des espèces-proies par pelote et par l’application des 

indices écologiques aux différents résultats du menu trophique de chaque espèce étudiée. A la fin, 

l’analyse factorielle des correspondances (A.F.C.) est appliquée. 

 

3.1.-Variations du régime alimentaire du Hibou ascalaphe et de la Chouette effraie et dans 

les deux stations, respectivement, Sebseb et Zelfana  

3.1.1- Qualité de l'échantillonnage 

Le tableau II mentionne la valeur de la qualité de l’échantillonnage calculée pour les 

espèces-proies consommées par le Hibou ascalaphe et la Chouette effraie. 

Tableau II : Qualité de l'échantillonnage de proies consommées par le Hibou ascalaphe (Bubo 

ascalaphus) et la Chouette effraie (Tyto alba) 

 

 

a: Nombre des espèces de fréquences 1; N: nombre des pelotes analysées; a/N : Qualité de l’échantillonnage. 

 D’après le tableau II, on peut dire que notre échantillonnage est relativement appréciable 

vue la valeur du rapport a/N = 0,12 chez le  Hibou grand-duc ascalaphe et a/N= 0,11 chez l'effraie  

Tyto alba, ce qui indique que notre échantillonnages sont suffisant. 

 

3.1.2- Dimensions des pelotes de réjection des deux rapaces nocturnes 

 Les pelotes du Hibou grand-duc ascalaphe sont de couleur grise, et de forme cylindrique 

allongée avec des extrémités généralement arrondies (fig. 20a).  

Par contre, Les pelotes de la Chouette effraie sont le plus souvent de couleur grise foncée à l’état 

sec, mais parfois elles peuvent être clair. Elles ont une forme ovale avec des extrémités arrondies, 

et généralement, elles sont un peu plus allongées et surtout très solide (fig. 20b).  

 Les résultats concernant les dimensions des pelotes de réjection sont mentionnées dans le 

tableau III. 

 

  

 

Bubo ascalaphus Tyto alba 

a 22 21 

N 180 180 

a/N 0,12 0,11 
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Figure 20: Pelote de réjection de (A Bubo ascalaphus et B Tyto alba) 

 

Tableau III: Dimensions (mm) et poids (g) des pelotes de rejection  du Hibou grand-duc et de la 

chouette effraie au niveau des stations d'études respectives  

 

 Bubo ascalaphus  

Sebseb  

Tyto alba 

Zelfana 

Men. Mm Longueurs G. Diamètre Poids Longueurs G. Diamètre Poids 

Max. 50 

 

 

25 2.8 65 40 9.9 

Min. 10 5 0,26 15 10 0.3 

Moy. 23.91 11.82 1,07 32.05 21.23 2.12 

Ecart type 8.21 5.4 0.96 5.33 2.59 0.34 

Min. (mm) : Mensuration ; Max. : Maximum ; Min. : Minimum ; Moy. : Moyenne global 

 

 Selon le tableau III, les dimensions des pelotes de réjection récoltées à Sebseb varient entre 

10 et 50  mm (moy = 23.91+ 8.21 mm). Par contre les valeurs du grand diamètre varient entre 5 et 

25 mm (moy =11.82 + 5.4  mm). Alors que dans la station de  Zelfana, les longueurs varient entre 

15 et 65 mm (moy = 32.05 + 5.33 mm) et le grand diamètre varie entre 10 et 40 mm (moy =21.23 

+ 2.6 mm).  

 Pour ce qui est du poids des pelotes, au niveau de la station de Sebseb le poids varie entre 

0.26 et 2.8 g (moy 1.07 + 0.96 g). Alors que dans la station de Zelfana le poids des pelotes varie 

entre 0.3 et 9.9 g (moy= 2.12 + 0.34 g). 

 

3.1.3- Nombre de proies par pelote pour les deux rapaces étudiés à Ghardaïa 

 Le tableau V mentionne les pourcentages des variations du nombre de proies par pelote 

chez le hibou grand-duc et la chouette effraie récoltées dans la région de Ghardaïa au niveau de 

leur station respective. 

 

 

 

 

A B 
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Figure 21 : Variations du nombre des proies par pelote chez le Hibou ascalaphe 

Tableau IV: Variation du nombre de proie par pelote chez Tyto alba et Bubo ascalaphus en 

fonction des deux stations d’étude 

 

Bubo ascalaphus  

Sebseb 

Tyto alba 

Zelfana 

NB. proies NB. pelotes % NB. pelotes % 

1 79   46.74           52 29.21 

2 71 42.01 109 61.23 

3 19 11.24 16 8.98 

4 - - 1 0.56 

5 - - - - 

Total 169 100 178 100 

Moyenne 1.6 1.8 
 

                           NB : nombre; (-) : absence. 

 

Le nombre de proies (NB.) par pelote chez le Hibou ascalaphe varie entre 01 et 3 (moy. = 

1,6). Les pelotes qui renferment 1 proie sont les plus représentées avec 46.74 %. Elles sont suivies 

par celles qui renferment 2 proies et 3 proies. Alors que les pelotes qui contiennent 4 et 5 proies 

sont absentes (fig. 21).  

Par contre le nombre de proies par pelotes chez l'effraie (Tyto alba) varie entre 1 et 4 

(moy = 1.8). Les pelotes qui renferment 1 proie sont les plus représentées avec 29.21 %, suivies 

par les pelotes qui renferment 2 proies avec 61.23%, suivies par celles qui renferment 3 proies et 4 

proies (fig. 22). 
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Figure 22: Variations du nombre des proies par pelote chez la chouette effraie. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3.2.1- Etude du régime alimentaire du Hibou grand-duc ascalaphe et de la chouette effraie 

par des indices écologiques 

Cette partie contient les résultats obtenus suite à l'étude du régime alimentaire du Hibou 

ascalaphe et de la Chouette effraie exploités par les indices écologiques de composition et de 

structure. 

 

3.2.2- Etude du régime alimentaire des deux rapaces nocturnes par les indices écologiques 

de composition 

3.2.2.1-  Richesse totale et moyenne appliquée au régime alimentaire des deux rapaces 

nocturnes étudiés 

La richesse totale et la richesse moyenne des catégories-proies recensées dans les régurgitas 

de Bubo ascalaphus et Tyto alba sont données par le tableau V. 

Tableau V: La richesse totale et la richesse moyenne des catégories-proies recensées dans les 

régurgitas de Bubo ascalaphus et Tyto alba. 

 

 

  

 

 

         

D’après le tableau V, la richesse totale des espèces échantillonnées est égale à 22 espèces-proies 

identifiées dans le menu trophique de B. ascalaphus avec une moyenne de 2.18 espèces-proies; et 

21 espèces-proies sont recensées pour Tyto alba avec une moyenne de 2.11 espèces. 

 

 

Bubo ascalaphus  

Sebseb 

Tyto alba 

Zelfana 

S 22 21 

Sm 2.18 2.11 

Ecart type 0,06 0.04 

                             S : Richesse totale ; Sm : Richesse moyenne. 
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 3.2.2.2- Variations du régime alimentaire en fonction des catégories trophiques notées dans 

les pelotes des deux rapaces nocturnes étudiés 

Les résultats de l’abondance relative des différents catégories-proies trouvés dans les pelotes 

des deux rapaces nocturnes sont mentionnés dans le tableau VI. 

Tableau VI: Abondances relatives des catégories de proies relevées dans les pelotes du hibou 

ascalaphe et de la chouette effraie.  
 

Bubo ascalaphus  

Sebseb 

Tyto alba 

Zelfana 

Catégories-proies Ni AR% Ni AR% 

Arachnida 4 1.44 1 0.34 

Insceta 85 30.47 33 11.07 

Reptilia 5 1.79 06 2.01 

Aves 39 13.99 149 50 

Rodentia 144 51.62 144 38.6 

Chiroptères 02 0.72 15 4.79 

Totale 279 100 298 100 

 Ni : Effectifs ; AR%: Abondance relative; - : absence d’éspèce i 

 A partir du tableau ci-dessus, le régime alimentaire de B. ascalaphus a fait ressortir la 

présence de six catégories - proies. L’abondance relative des rongeurs occupe le premier range 

avec un taux égal à 51.62 % Cette dernière catégorie-proie est suivie par les insectes (AR % 

=30.47 %) et les Aves (AR % = 13.99 %), avec un faible taux viennent les reptiles (AR% =1.79) 

suivi par les arachnides (AR% =1.44) et avec un taux très faible des chiroptères (AR% =0.72).  

 En outre, le régime alimentaire de la Chouette effraie a fait ressortir, aussi, la présence de 6 

catégories-proies. Les oiseaux sont les plus consommés avec un taux égal à (AR =50 %), suivis 

par les rongeurs (AR = 38.6  %), les insectes (AR % =11.07 %) et les chiroptères (AR % =4.79%). 

Avec un faible taux viennent les reptiles (AR% =2.01) suivie par un taux très faible des arachnides 

(AR% =0.34). 

 

3.2.2.3-  Abondance relative des espèces-proies recensées dans les régurgitas des deux 

rapaces nocturnes étudiés 

Les résultats concernant les abondances relatives, fréquence d’occurrence calculée pour les 

espèces-proies trouvées dans les pelotes du B. ascalaphus et de Tyto alba sont regroupées dans le 

tableau ci-dessous. 
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Tableau VII: Abondances relatives et fréquence d’occurrence des espèces-proies dans le menu 

trophique du Hibou ascalaphus et de la Chouette effraie 

 Bubo ascalaphus  

Sebseb 

Tyto alba 

Zelfana 

Catégories Familles Espèces Ni FO % AR% Ni     FO% AR% 

Arachnida Buthidae Androctonus sp. 2 0.72 0.72 - - - 

Buthacus sp 1 0.36 0.36 - - - 

Androctonus amorexi 1 0.36 0.36 1      0.34 0.33 

Scarabcidae Scarabiedae sp.  51 18.28 18.28 15      5.03 4.97 

Formicidae sp. - - - 2       2.67 0.66 

 Tenebrionidae Tenebrionidae sp. 5 1.79 1.79 - - - 

Pimelia sp. 27 9.68 9.68 10      3.36 3.31 

Mesostena angustata 2 0.72 0.72 - - - 

Reptilia Geconidiea Tarentola mauritanica 5 1.79 1.79 6      2.01 3.31 

Tarentola desertic - - - 1 0,51 0,559 

Aves Passeriforme Passireforme sp.  8 2.87 2.87 22 7.38 7.28 

Columbidae Streptopelia sp 3 1.08 1.08 91 31.54 31.13 

Passeridae Passer sp. 20 7.17 7.17 20 6.71 6.62 

Motacillidae 

Motacilla alba - - - 3      1.01 0.99 

 
Columbidae sp 8 2.87 2.87 10      3.36 3.31 

Chiropterae vespertilionidae Pipistrellus kuhlii - - - 5 1.60 1.60 

Vespertilionidae sp 2 0.72 0.72 10 3.19 3.19 

Rodentia Muridae Muridae Pachyuromys. 2 0.72 0.72 - - - 

Muridae Ind - - - 9 3.02 2.98 

Mus musculus 23 8.24 8.24 3 1.01 0.99 

Mus spretus - - - 1 0.34 0.33 

G,tarabulli 3 1.08 1.08 - - - 

Gerbillus nanus 45 16.13   16.13 

 

16.13 

3 11.07 10.93 

G,Campaetus 1 0.36 0.36 

 

- - - 

Gerbillus gebillus 57 20.43 20.43 63 21.14 20.86 

Pachyuromys duprasi - - - 2 0.67 0.66 

Mammifère Ind. - - - 2 0.67 0.66 

Mus spretus 1 0.36 0.36       - - - 

Meriones sp. 4 1.43 1.43 1 0.34 0.33 

Rattus rattus 8 2.87 2.87       1 0.34 0.33 

Totale 10 30 279 100 100 313 100 100 

Ni : Nombre d'individus ; AR% : Abondance relative ; Na : Nombre d'apparition ; FO% : Fréquence d’occurrence; Ind : 

indéterminé 
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0,93% 

27,65% 

0,27% 
13,72% 

1,77% 

56,15% 

B % 

Arachnida 0,93

Insecta 27,65

Reptilia 0,27

Aves 13,72

Chiroptera 1,77

Rodentia 56,15

L’étude de la variation du régime alimentaire de tyto alba en fonction des espèces proies montre que 

Scarabiedae sp. Ind. vient en tête des proies consommées avec un pourcentage égal à (AR= 18.28 

%). Cette proie est suivie par Gerbillus nanus (AR= 17,80 %) et Mus musculus (AR=8.24 %). 

Quand aux taux des autres espèces, ils ne dépassent pas les (AR= 3,86 %). De même pour la 

Chouette effraie Streptopelia sp. est la proie la plus consommée (AR=31.54 %). Elle est suivie par 

Gerbillus gebillus (21.14 AR=%). 

Par ailleurs, ce dernier tableau indique que Scarabiedae sp. Ind. est une proie accessoire 

(FO=18.28 %) dans le menu trophique de B. ascalaphus. Par contre les espèces qui sont considérées 

comme des proies accidentelles dans le régime de ce rapace sont Gerbillus nanus (FO=16.13 %), 

alors qu'il existe des proies qui sont considérées comme des espèces rares notamment Mus Musculus 

(FO=8.24 %) et Rattus rattus (FO=2.87 %). Les valeurs de la fréquence d’occurrence de l’effraie 

montrent que les Streptopelia sp. (FO=31.13 %) et Gerbillus gebillus (FO=20.86) sont des proies 

accessoires. 

 

3.2.3- Exploitation des résultats par les indices écologiques de structure 

            Dans cette partie nous allons appliquer les indices écologiques de structure sur le régime 

alimentaire des deux rapaces nocturnes. 

 

3.2.3.1- Biomasse des catégories-proies des deux rapaces étudiés 

Les figures 23 et 24 renferment les valeurs des biomasses des catégories-proies du Hibou 

ascalaphe et de la chouette effraie dans les deux stations d'études respective au niveau de la région 

de Ghardaïa. 

 

 

 

 

Figure 23 : Biomasses des catégories-proies de Bubu ascalaphus 
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Figure 24 : Biomasses des catégories-proies de tyto alba 

 

La figure 24 montre que le spectre alimentaire de tyto alba  est divise en six categories-proies dans 

180 pelotes durant 6 mois, alors qu'il est divisé en 6 catégories-proies chez Tyto alba. 

Les catégories-proies ingérées par le B. ascalaphus dont la valeur la plus élevée en terme de 

biomasse est celle des Rodentia avec un taux de (B=56.15 %) suivie par les insectes avec un taux de 

(B=27.65 %). Par contre, chez Tyto alba les Aves occupent le premier rang de proies ingérées avec 

un taux de (B=51.2 %). Alors que les Rodentia occupent le deuxième rang avec (B=19.12%). 

 

3.2.3.2- Biomasses des espèces-proies dans les régurgitas des deux rapaces nocturnes 

étudiés à Ghardaïa 

Le tableau ci-dessous engobe les valeurs des biomasses des espèces-proies de Bubo 

ascalaphus et de Tyto alba. 

Le tableau VIII indique les biomasses des différentes espèces-proies du Hibou ascalaphe et 

de l’effraie. La Classe des rodontia est la plus profitable en biomasse ingérée par le Hibou ascalaphe 

(B=56.15%) et la Chouette Effraie (B=19, 12 %). En termes d’espèces celles qui contribuent le plus 

chez le B. ascalaphus sont Gerbillus gebillus (B % = 20.86%) et Gerbillus nanus (B % = 16. 63 %) 

et Pimelia sp. (B % = 10.89  %) (fig. 18). En outre, chez Tyto alba Streptopelia sp. (B % = 67.97%), 

Passireforme sp.  (B % = 19.05%). Alors que la biomasse des autres proies ingérées sont faibles 

(0,33 % <B % <2.98 %) (fig. 25 et 26).  

 

       Tableau VIII: Biomasses des espèces-proies de B. ascalaphus et de Tyto alba dans la région 

de Ghardaïa. 

0,01% 
 2,05% 

0,27% 

51,2% 

4,56% 

19,12% 

B % 

Arachnida 0,01

Insecta 2,05

Reptilia 0,27

Aves 51,2

Chiroptera 4,56

Rodentia 19,12
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 Bubo ascalaphus  

Sebseb 

Tyto alba 

Zelfana 

Catégories Familles Espèces Pi*Ni B% Pi*Ni B% 

Arachnida Buthidae Androctonus sp. 0.12 0,22 - - 

Buthacus amoroxi 0.21 0,38 0,02 0,01 

Androctonus betacus 0.18 0,33 - - 

Insecta Scarabeidae Scarabicdae sp. 8.45 15.26 2.32 1.45 

Tencbrionidae Tcncbrionidac sp. Ind 0.68 1.23 - - 

formicidae - - 0.12 0.08 

Pimelia sp. 6.03 10.89 0.83 0.52 

Mesostena angustata 0.15 0.27 - - 

Reptilia Laccrtidac tarentola mauritanica 0.43 0.27 0.43 0.27 

Aves Passcri forme fm.ind Passircforme sp. 2.14 3,86 19.05 11.92 

 Columbidae sp 1.35 2.44 12.35 7.72 

Columbidae Streptopelia sp 0.4 0.72 67.97 42.51 

Passeridae Passer sp. 3.71 6.70 19.13 0.89 

Chiroptera Vespertilionidae Pipistrellus kuhlii - - 1.46 0.91 

Vespertilionidae sp 0.98 1.77 5.84 3.65 

Rodentia Muridae Muridae . Ind - - 3.74 2.34 

Muridae Pachyuromys 

duprasi 
1.81 

3.27 - - 

Mus musculus 4.59 8.29 0.48 0.30 

G.tarabillus 0.4 0.72 - - 

Gerbillus nanus 9.21 16.63 9.67 6.05 

Gerbillus gebillus 11.55 20.86 14.91 9.33 

Pachyuromys duprasi 0.62 1.12 0.42 0.26 

Mammifère Ind. - - 0.5 0.31 

Mus spretus 1.61 2.91 0.72 0.45 

Meriones sp. 0.09 0.16 - - 

Rattus rattus 1.21 2.19 0.12 0.08 

Totale 9 26 55.37 100 159 100 
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3.2.3.3.- Indice de diversité de Shannon-Weaver, de la diversité maximale et 

d'Equitabilité appliqués aux catégories-proies présentes dans les pelotes des deux 

rapaces étudiés 
Les valeurs de l’indice de diversité de Shannon-Weaver, de la diversité maximale 

concernant les espèces-proies pour les deux rapaces, sont ressemblées dans le tableau IX.  

Tableau IX: Indice de diversité Shannon-Weaver et indice de diversité maximale et  

 

Bubo ascalaphus 

Sebseb 

Tyto alba 

Zelfana 

H’ (bits) 1.10 0.68 

H max 2.68 1.62 

E 0,41 0,42 

Ni : effectifs; H’ : indice de diversité de Shannon-Weaver; H’ max : diversité maximale; E : Equitabilité 

 

Il est intéressant de signalé que l’indice de diversité de Shannon-Weaver (H’) utilisé 

pour l’exploitation des espèces-proies trouvées dans le régime alimentaire du Hibou ascalaphe 

est égal à 1.10 bits, celui de la Chouette Effraie est égal à 0.68 bits. Ces deux dernières 

valeurs expliquent une richesse en espèces-proies, des milieux exploités par les deux rapaces, 

qui sont très faible. Alors que la diversité maximale est égale 2.68 pour B. ascalaphus et 1.62 

pour Tyto alba. 

 

Les résultats du tableau IX nous montrent que l’équitabilité présente des valeurs qui 

sont loin de 1. Elles sont de l'ordre de 0,41 pour B. ascalaphus et 0,42  pour Tyto alba ces 

valeurs trahissant un régime trophique non équita. 

 

3.3- Analyse factorielle des correspondances appliquée aux populations proies de 

Bubo ascalaphus et de Tyto alba 

3.3.1- Exploitation des résultats par l'analyse factorielle des correspondances (A.F.C.) 

appliquée aux espèces-proies présentes dans les pelotes de Bubo ascalaphus dans 

la station de Sebseb 
L’analyse factorielle des correspondances (A.F.C.) est réalisée en tenant compte des 

abondances des espèces ingérées par l'ascalaphe et en fonction des mois (6 mois). Cette 

analyse va nous permettre de mettre en évidence certains mécanismes qui déterminent la 

répartition spatiale des espèces-proies en fonction des axes (1 ; 2). La contribution, des 

variables (mois) et des individus (espèces-proies), pour la construction des axes est égale à 

34.35 % pour l’axe 1 et 28.16 % pour l’axe 2 (fig. 27). 

 

La représentation graphique de l’axe 1 et 2 montre que les différents mois sont réparties sur 

tous les quadrants, cela reflète les différences qui existent entre les composantes trophiques de 

chaque mois. Septembre se retrouve dans le premier quadrant. Dans le deuxième, il y a  
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octobre décembre janvier. Par contre dans le troisième on trouve le mois de novembre. 

Février occupent le quatrième quadrant. deuxième, il y a octobre décembre janvier. Par contre 

dans le troisième on trouve le mois de novembre. Février occupent le quatrième quadrant. 

 

deuxième, il y a octobre décembre janvier. Par contre dans le troisième on trouve le mois de 

novembre. Février occupent le quatrième quadrant. 

 

Pour ce qui concerne la répartition des espèces-proies en fonction de l’axe 1 et l’axe 2. 

Nous remarquons la formation d'un seul groupement pes proies Androctonussp. (sp1), Passer 

sp (sp14), Columbidae sp (sp15), Tenebrionidae sp (sp7), Mesostena angustata (sp9), G. 

Campaetus (sp21), Mus spretus (sp31). Pachyuromys duprasi (sp24), Muridae Pachyuromys 

(sp19), Vespertilionidae sp. (sp18), Tarentola desertica (sp11), Buthacus amoroxi (sp4), G. 

tarabulli (sp26), Streptopelia sp (sp13), Tarentola mauritanica (sp10), Androctonus amorexi 

(sp3) et sont consommées par le hibou grand-duc durant les six mois de l'étude (fig. 28). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 27 : Graphique symétrique des lignes de l'analyse factorielle des correspondances en 

fonction des mois axe F1 et F2 62.52 % 
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Figure 28 : Graphique symétrique des colonnes de l'analyse factorielle des correspondances en 

fonction des mois axe F1 et F2 (62.52 %) de Bubu ascalaphus 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La figure 29, donne la répartition des espèces-proies avec formation de groupement en 

fonction des mois. Les espèces mentionnées seulement dans le mois septembre sont : 

Pachyuromys duprasi (sp24), Muridae Pachyuromys (sp19), Vespertilionidae sp. (sp18) 

forment le groupement (B). Le groupement (C) représente les espèces qui sont consommées 

seulement pendant les mois de janvier, décembre et octobre. Il s’agit Androctonus amorexi 

(sp3), Buthacus amoroxi (sp4), Tarentola desertica (sp11), Tarentola mauritanica (sp10),  G. 

tarabulli (sp26), Rattus rattus (sp27), Streptopelia sp. (sp13). Aussi, nous constatons la 

formation du groupement (D) représenté par les espèces qui sont consommées seulement 

pendant le mois de novembre: Tenebrionidae sp. (sp7), Mesostena angustata (sp9), G. 

Campaetus (sp21) et Mus spretus (sp31). Le groupement (E) représente les espèces qui sont 

consommées par le Hibou ascalaphe qu'au mois de février Androctonus sp. (sp1), Passer sp. 

(sp14) et Columbidae sp. (sp15). 
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3.3.2-  Exploitation des résultats par l'analyse factorielle des correspondances (A.F.C.) 

appliquée aux espèces-proies présentes dans les pelotes de Tyto alba à zelfana 

 L’analyse factorielle des correspondances (A.F.C.) est réalisée en tenant compte de 

l'abondance des espèces ingérées par l'Effraie en fonction du temps (six mois d’étude). La 

contribution, des variables (mois) et des individus (espèces-proies), pour la formation des 

axes est égale à 30.84% pour l’axe 1 et 25.61 % pour l’axe 2 soit un total de 56.46 % (fig. 30). 

 La représentation graphique de l’axe 1 et 2 montre que les différents mois sont 

réparties sur trois quadrants, cela reflète les différences qui existent entre les composantes 

trophiques de chaque mois. le mois de septembre se retrouve dans le premier quadrant. Par 

contre dans le deuxième quadrant, il y a janvier, février, octobre et novembre. Dans le 

troisième quadrant on note la présence de décembre. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 29 : Graphique symétrique des lignes de l'analyse factorielle des correspondances en 

fonction des mois (axe F1 et F2 : 62.52%) pour l’espèce Bubu ascalaphus 
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La figure 31, donne la répartition des espèces-proies avec formation de groupement en 

fonction des mois. Les espèces mentionnées seulement dans le mois (fig. 32). 

 

    Pour ce qui est de la répartition des espèces-proies en fonction de l’axe 1 et l’axe 2. Il 

ressort de cette analyse la formation de 4 groupement qui sont représenté par les espèces 

consommées par Tyto alba durant les six mois de l'étude. Ce sont : columbidae sp (sp15), Mus 

musculus.(sp.20)et Formicidae sp. (sp 6) (fig.31). 

Figure 31 : Graphique symétrique des lignes de l'analyse factorielle des correspondances 

en fonction des mois (axe F1 et F2 : 56.46%) pour l’espèce Tyto alba. 
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 Les discussions ont portés sur le régime alimentaire de Buboascalaphus et 

Tyto albaet sont traitées en deux parties. Dans la première, ce sont les caractéristiques 

des pelotes de réjection de Bubo ascalaphuset Tyto alba qui retiennent l’attention. Au 

sein de la deuxième, les résultats sur les espèces-proies de Bubo ascalaphus et les 

espèces-proies de Tyto alba exploités par différents indices sont discutés. 

 

4.1- Caractéristiques des pelotes de rejection deBubo ascalaphus  et de Tyto alba 

 Les mensurations des pelotes ainsi que le nombre de proies observées dans 

chaque pelote de Bubo ascalaphus et Tyto alba sont discutés dans ce qui va suivre.  

 

4.1.1- Qualité de l’échantillonnage 

 Plus a/N est petit, plus la qualité de l’échantillonnage est grande (RAMADE, 

1984). La valeur de la qualité de l’échantillonnage obtenue suite à l’étude du 

régimealimentaire du Bubo ascalaphus dans la région Sebseb est égale à 0,12 (tab. II). 

Cette dernière se rapproche de zéro, de ce fait notre échantillonnage est qualifié de 

bon. SEKOUR (2002) qui a travaillé sur le régime alimentaire de Bubo 

ascalaphusdans la réserve naturelle de Mergueb a trouvé un rapport a/N chez le 

Hibou ascalaphe égal à 0,5 (N = 63). MAHDA (2008) qui travaillé sur la même 

espèce de rapace à Ouargla mentionne une valeur de la qualité de l’échantillonnage 

égal à 0,1. De même pour BOUGHAZALA  (2009) qui sur la même espèce de rapace, 

dans la région de Ghardaïa, a notée une valeur de la qualité de l’échantillonnage égale 

0,09.De ce fait on peut dire que nos résultats concordent avec ceux de cesdeux 

derniers auteurs. 

 Par ailleurs, la valeur de la qualité de l’échantillonnage obtenue suite à l’étude 

du régime deTyto alba dans la station de Zelfana est de 0,11(tab. II).A cet effet, nous 

pouvons dire que notre échantillonnage est qualifié comme bon. 

Ces valeurs sont très proches de zéro. En effet PAILLEY et PAILLEY (2000) par 

rapport aux proies trouvées dans 55 pelotes de la Chouette effraie en Maine-et-Loire 

(France), choisies parmi les plus grosses, une qualité d’échantillonnage égal à 0,11. 

SEKOUR et al. (2006) à Mergueb font mention d’une valeur de 0,18 dans la région 

de Djelfa. OULEDKOUIDER (2017) signale dans la région de Metlili une valeur de 

0,15. ce qui corroborent les données rapportées au cour de notre étude. 

 

4.1.2- Dimensions des pelotes de réjection de du Bubo ascalaphe et de Tyto alba 

 Les longueurs des 180 pelotes de Bubo ascalaphus dans la station de Sebseb 

fluctuent entre 10 et 50 mm (moy. 23,91 + 8,21 mm)(tab. III).Ces résultats sont un 

peu plus faiblesde ceux observés par BAZIZ (2002), qui a travaillé dans la région de 

Béni-Abbès, et qui note des longueurs de régurgitas du Hibou grand-duc ascalaphe 

fluctuant entre 25 à 85 mm (moy. = 44,24 + 11,01 mm). SEKOUR (2002) dans la 

réserve naturelle de Mergueb qui a travaillé sur les pelotes de Bubo ascalaphus, 

annonce que les longueurs varient entre 31 et 84 mm (moy. = 57,2 mm). MAHDA 

(2008) qui a travaillé dans la région d’Ouargla, sur la même espèce, de rapace signal 
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des longueurs variant entre 18 et 66 mm (moy. =39,8 + 8,5) mm, ce qui se rapproche 

de nos résultats.  

Pour ce qui est des mesures du grand diamètre, elles varient entre 5 et 25 mm (moy. 

11,82 ± 5,4 mm)(tab. III).Ces résultats se rapprochentde ceux rapportés par 

BEDDIAF (2008) qui signal un grand diamètre des pelotes de B. ascalaphusdans la 

région de Djanet qui varie entre 14 et 32 mm (22,1 + 5,1 mm). Cependant dans la 

réserve naturelle de Mergueb, YAHIAOUI (1998) enregistre des pelotes de Bubo 

ascalaphusà grands diamètres variant entre30 et 35 mm. De même pour SEKOUR 

(2002) qui a travaillé dans la même station qui signale des valeurs de grand diamètre 

qui varient entre 22 et 35 mm (moy. = 27,1 mm). 

 Les longueurs des pelotes de réjection du Tyto alba récoltées dans la station de 

Zelfana varient entre 15 et 65 mm (moy = 32,05 + 5,33 mm). Les résultats obtenus 

dans la présente étude sont parallèles que ceux trouvés par ATTIA (2012) dans la 

région d’Ouargla annonce que les longueurs variant entre 25,3 et 60,3 mm (moy = 

40,3 + 5,1mm).  De même OUGGADI (2011), annonce que les longueurs des pelotes 

de la Chouetteeffraie variant entre 24 et 69 mm à Still. Ces résultats des pelotes 

mesurées dans la région duGhardaïa sont faibles que celles mentionnées par 

THIOLLAY (1963) en Normandie (France)qui varient entre 30 et 70 mm. MEBS 

(1994) note que les pelotes de réjection de l’Effraieprésentent des longueurs 

comprises entre 22 et 80 mm en Suisse. ATTIA (2012)rapporte que MAZOUD et al. 

(1995) travaillant dans le Limousin en France, signale que les pelotes de l’Effraie 

possèdentune longueur qui varie entre 30 et 80 mm. BENBOUZID (2000) à Mergueb 

a enregistré deslongueurs qui fluctuent entre 30 et 84 mm. Il faut mentionner que les 

résultats obtenus dans lecadre de cette présente étude sont un peu plus faible que ceux 

notés par ce dernier auteur à Mergueb, ceci peutêtre justifié par l’importance de la 

taille des proies présentes sur les hauts plateaux par rapportà celles du Sahara. 

 pour ce qui est du grand diamètre, les pelotes de l’Effraie varient entre 10 et 40 

mm (moy.= 21,23 ±2,6). Ces résultats sont proches de ceux de OUAGGADI (2011) 

au Still. Cette auteur mentionne des valeurs qui varient entre 17 et 41 mm (moy = 

26,9 + 0,8 mm). MEBS (1994) en Suisse mentionne que le grand diamètre chez la 

chouette effraie varient entre 18 et 35 mm (moy = 26 mm). De même pour PAILLEY 

(2000) enregistre des valeurs de grands diamètres variant entre 11 à 38 mm (moy = 

22,2 mm). Alors que ATTIA (2012) annonce des valeurs de grand diamètre des 

pelotes récoltées dans les stations de Mekhadma, variant entre 20 et 41,7 mm (moy 

=26,3 + 3 mm).  

 En conséquence, l’étude des variations de la taille des pelotes mentionnent que 

la taille des proies influent sur les démentions des pelotes, plus les proies sont 

importantes, plus les tailles des pelotes sont importantes. De même pour le diamètre 

de l’œsophage qui conditionne la taille des pelotes. 

 

4.1.3- Variation du nombre de proie par pelote chezB. ascalaphuset de Tyto alba 

 Les études de l'analyse de 180 pelotes de l’Ascalaphe récoltées dans la station  

de Sebsebont permis de trouver un nombre de proies par pelotesqui varie entre 1 et 3 
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(moy. 1,6 ) (tab. IV).Les pelotes contenants une proie sont les plus représentées avec 

taux égal à 46,74 % puis celles avec deux proies 42,01 %. Nos résultats concordent 

avec ceux de MANAA (2014) qui a travaillé dans la région de Djelfa, et qui signale 

dans les stations d’El Mesrane (1 à 2 proies / pelote) et de Ain El Ibel (1 à 3 proies 

/pelote). Et ils correspondent également  aux résultats de SELLAMI et BELKACEMI 

(1989) dans la région de Mergueb qui notent que le Hibou ascalaphe rejette en 

moyenne 1,8 proie par pelote.Par contre, MAHDA (2008) qui a travaillé sur le Hibou 

ascalaphedans la région d’Ouargla, signale des variations plus fortes en moyenne de 

2,8 proies par pelotes (min = 1 ; max = 12).  

Chez Tyto alba, dans la station de Zelfana ce nombre varie entre 1 et 4 proies par 

pelotes  (moy. 1,8 )(tab. IV). Celles contenant deux proies sont plus nombreuse, avec 

un pourcentage de 61,23 %. Nos résultats confirment ceux de BENBOUZID (2000) 

qui note à Mergueb un nombre compris entre 1 et 6 de proies par pelote. De même 

LEONARDI et DELLARTE (2006) dans un milieu steppique en Tunisie soulignent 

un nombre de proies par pelote qui varie entre 1 et 6. Ces résultats confirment ceux 

d’ATTIA (2012) qui a travaillé à Mekhdama. Par contre OUAGGADI remarque que 

l’Effraie se base le plus souvent dans son alimentation sur une proie (42,6 %) et deux 

proies (28,9 %) dans les deux régions d’étude, respectivement, à El-Meghaïer et à 

Still. BAUDVIN (1986) en Cote d’Or (France) signale que le nombre de proies par 

pelote varie entre 1 et 13. Ce dernier résultat est un peu plus élevés par rapport à nos 

résultats. 

 

4.2- Discussions de l’exploitation du régime alimentaire de B. ascalaphuset de 

Tyto alba par des indices écologiques de composition 

 Dans se qui va suivre nous allons discuter les résultats obtenus suite à l’étude 

du régime alimentaire de Bubo ascalaphuset de Tyto albapar les indices écologiques 

de composition. 

 

4.2.1- Richesse totale et moyenne des catégories de proies des deux rapaces 

étudiés 

 Notre étude a permis l’identification de 22 espèces-proies dans le régime 

alimentaire du Hibou ascalaphe, avec une moyenne de 2,18 espèces-proies par pelote 

(tab. V). Ces résultats  sont élevées que celles notées par KAYSER (1995) en Tunisie 

lequel ne mentionne que 16 espèces. De même pour SHEHAB et CIACH (2006) en 

Jordanie, qui signalent seulement 14 espèces. Par contre les valeurs de la richesse de 

ce présent travail sont  deux fois plus faible que la richesse notés par THEVENOT 

(2006) au Maroc et, où il signale une richesse totale de 50 espèces-proies. De même 

MAHDA (2008) signal 61 espèces-proies appartenant au menu trophique de B. 

ascalaphu sdans la station de Bamendil (Sm = 2,8 + 1,8).  

 Pour ce qui est de la Chouette effraie, nous avons notés une richesse globale 

de 21 espèces-proies (Sm =2,11) quantifiée dans les pelotes (tab. V).Nos résultats sont 

équivalents à celle de BEN SANIA (2013) qui signalent une richesse de 21 espèces-

proies (Sm =1,75) dans la région de Ghardaïa. Et de ATTIA (2012), qui a trouvée une 
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richesse de 20 espèces-proies (1,5 ± 0,7) à Ouargla .Les résultats obtenus sont un peut 

plus faible que ceux rapportés par OUAGGADI (2011) qui enregistre une richesse de 

29 espèces-proies dans le menu trophique de la Chouette effraie. Parcontre, ceux 

rapportés par AMAT et SORIGUER (1981), sont un peut plus faible que les nôtres; 

En effet, ils dénotent une richesse totale de 13 espèces-proies. Aussi en Belgique 

DELMEE (1985) a trouvé une richesse totale de 13 espèces-proies qui est inférieure à 

nos résultats.  

 

4.2.2- Abondances relatives des catégories de proies chez les deux rapaces étudiés 

 Dans la présente étude, 22 espèces représentées par 279 individus sont 

identifiées suite à l’analyse de 180 pelotes de réjection du Hibou ascalaphe. Six 

catégories sont mentionnées, La catégorie rodentia est la plus recherche par ce rapace 

(51,62 %).Suivie par les insectes (AR= 30,47 %) et les aves (AR= 13,99 %). Les 

autres catégories trophiques ne dépassent pas les 5 % notamment les reptiles (AR = 

1,79 %) (tab. VI).Ces résultats se rapprochent de ceux de SANDOR et MOLDOVAN 

(2010) en Egypte, SHEHAB et CIACH (2006) en Jordanie, BOUKHEMZA et al. 

(1994) à Aïn Ouessera, THEVENOT (2006) au Maroc et ALAYA et al. (2007) en 

Tunisie. Tous ces auteurs signalent que la catégorie des Rodentia est la plus 

abondante dans le menu trophique de l’Ascalaphe. Par ailleurs, ALIVIZATOS et al. 

(2005) en Grèce, signalent que les insectes représentent une part importante dans le 

menu trophique du Grand-duc (AR = 47 %). ALAYA et NOUIRA (2007) ayant 

travaillé sur le Hibou grand-duc, signalent que les vertébrés dominent l’alimentation 

de ce rapace (AR = 87,5 %). Nos résultats confirment ceux de MAHDA(2008) qui à 

travaillé sur régime alimentaire de Bubo ascalaphus dans la région d’Ouargla, et qui 

mentionne l’importance des rongeurs (AR= 66,9 %). BOUGHAZALA (2009) dans la 

région du Souf, signale six catégories trophique dans le régime alimentaire de 

l’Ascalaphe à souf, avec une forte consommation des rongeurs (AR = 46,9 %) 

Par contre, nos résultats sont différents de ceux rapportés par RIFAI et al. (2000) sur 

le régime alimentaire de le Hibou ascalaphe du désert dans l’Est du Sahara Jordanien, 

que les arthaopodes représentent une fréquence égal à 50 %, suivie par les 

mammifères (AR = 36,8 %), les reptiles (AR = 9,1 %) et les oiseaux (AR = 3,3 %).   

 Le spectre alimentaire de la Chouette effraie est formé de 6 catégories-proies, 

représentées par 298 individus la plupart des proies appartiennent à la catégorie des 

aves, qui représentent la moitié (AR =50 %) des proies ingérées, elles sont suivies par 

celles des rongeurs (AR = 38,6 %)(tab. VI).Ceci est confirmé par les travaux de 

ATTIA (2012) dans les stations Mekhdama et Tazgraret qui note aussi que les oiseaux 

(AR =64,6 %) sont les plus dominant que les rongeurs (AR = 27,0 %). SAINT 

GIRONS et THOUY (1978) soulignent la forte dominance des oiseaux (A.R. % = 

79,6 %) dans le menu de la Chouette effraie à Casablanca (Maroc). Par contre 

OUAGGADI (2011), montre que l’abondance relative des rongeurs-proies est la plus 

élevée (AR = 67 %), suivis par les insectivores (AR = 22,6). HAMANI et al. (1998), 

insistent sur le rôle que jouent les rongeurs dans le menu de la Chouette effraie, De 
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même KHEMICI et al. (2000) notent que les rongeurs sont dominants (AR = 79,5 %) 

dans le menu trophique de Tyto alba. 

 

 

4.2.3- Abondance relative des espèces-proies chez B. ascalaphus et Tyto alba 

 En termes d’espèces-proies, le Hibou ascalaphe dans la région de Sebseb 

consomme beaucoup plus les rongeurs qui sont représentés le plus par Gerbillu 

sgerbillus(AR = 20,43 %). Elle est suivie par l’espèce Gerbillusnanus, (AR = 13 %). 

et pour les espèces d'insecte Scarapiedaesp. intervient avec un taux de 18,28 %(tab. 

VII).Dans la réserve naturelle de Mergueb, SEKOUR (2005), signale que, 

Rhizotrogussp.(AR = 22,9 %), Gerbillusgerbillus(AR = 15,5 %) et 

Merionesshawi(AR = 10,14 %) sont les proies la plus consommées par le Hibou 

ascalaphe. SHEHAB et CIACH (2006) en Jordanie montrent que B. ascalaphusce 

base dans son alimentation sur Mus musculus(AR = 57 %), sur Suncusetruscus(AR = 

9,3 %), sur Merioneslibycus(AR = 8,4 %) et sur Gerbillusnanus(AR = 7,5 %). 

 Concernant l’abondance relative des espèces-proies dans le menu trophique de 

Tyto alba, nous constatons dans la station Zelfana que les oiseaux sont la proies le 

plus fréquemment recherchée par ce prédateur, Streptopeliasp. vient en tête des proies 

consommées avec un pourcentage égal à 31,13 % (tab. VI).Cette dernière proie est 

suivi parGerbillusgerbillus(AR = 20,86 %) pour les rongeures. Nos résultats 

confirment ceux trouvés par ATTIA (2012) à Ouargla qui mentionne aussi que 

Streptopeliasp. (AR = 31,9 %) et la proies plus consommées. De même dans la station 

de Biskra, BAZIZ et al. (2004) notent que la fréquence la plus élevée est les Aves et 

la proie la plus consommée est Passer sp. (AR = 31,1 %), suivi par Streptopeliasp. 

(AR = 14,5 %) et par Gerbillu snanus(AR = 9,4 %) ce qui se rapprochent de nos 

résultats. Par contre, de nombreux auteurs signalent que le menu trophique de l'effraie 

est constitué principalement de rongeurs. Nous citons ici les travaux de RIFAI et al., 

(1998), qui mentionne que le régime de Tyto alba dans le nord de la Jordanie est 

composé de Mus musculus(AR = 30 %) et suivie par Pipistrelluskuhlii(AR = 26,5 %). 

De même KHEMICI (1999) à Béchar montre que Meriones shawii est l'espèce la plus 

recherchés dans le menu trophique de Chouette effraie est de (AR = 33,9 %). 

 

4.2.4- Fréquence d’occurrence ou Constance 

 D’après le tableau VII, les valeurs de la fréquence d’occurrence dans la diète 

de Bubo ascalaphusprésentent des proies accessoires qui sont : Gerbillusgerbillus(C = 

20,43 %),  Scarapiedaesp. (C = 18,28 %) et Gerbillusnanus. Parmi les espèces-proies 

accidentelle on cite : Pimelia sp(C = 9,68 %), Mus musculus(AR = 8,24 %)  Passer 

sp. (C =  7,17 %). Concernant les espèces qui sont considérées comme des proies 

rares, il y’a Streptopeliasp. (Fo = 1,08 %). Ces résultats sont en accord de ceux notés 

par SEKOUR (2002) à Mergueb, qui signale que Gerbillusgerbillus(C = 38,7 %), 

Merionesshawi(C = 38,7 %) et Rhizotrogussp. (C = 38,7 %) sont classées comme des 

proies accessoires dans le régime alimentaire du Bubo ascalaphus. 
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Pour Tyto alba, les espèces-proies considérées comme des espèces accessoires dans le 

régime alimentaire de ce rapace sont représentées par Streptopeliasp. (FO = 31,13 %), 

Gerbillus gerbillus(FO %= 20,86 %). Alors que Gerbillusnanus (FO %= 10,93 

%),Passireforme sp. (FO %= 7,28 %) sont citer parmi les espèces accidentelles (tab. 

15). Ceci laisse dire que nos résultats confirment ceux trouvés par Souilem (2015) 

dans la région de Ghardaïa, cette dernière elle note que Streptopeliasp. (FO = 44,7 %) 

est considérées comme une proie accessoire. De son coté HAMANI (1997) signale 

que l’espèce la plus fréquente dans le régime alimentaire de la Chouette effraie au 

barrage de Boughzoul est Mus spretus(FO = 41,4 %). 

 

4.3- Discussions des résultats de l’étude du régime alimentaire de B. ascalaphus 

et de Tyto albapar des indices écologiques de structure 

 Les résultats de l’exploitation du menu trophique des deux rapaces par des 

indices écologiques de structure sont discutés ci-dessous. 

 

4.3.1- Biomasse des catégories-proies des deux rapaces étudiés 

 Suite à l’étude du régime alimentaire de l’Ascalaphe, il ressort que les 

rongeurs (B. = 56,15 %) et les insectes (B. = 27,65 %) constituent les proies les plus 

profitables en masse (tab.VIII).Alors que ALIVIZATOS et al. (2005) en Grèce 

annoncent une biomasse de (B = 62 %) pour les oiseaux et de (B = 36 %) pour les 

mammifères. SHEHAB et CIACH (2006) montrent que les rongeurs sont les proies 

les plus profitables en biomasse avec un taux égal à 78,4 %, suivis par les insectivores 

(B = 11,5 %). SEKOUR (2005) à M’Sila signale que les rongeurs totalisent la 

biomasse la plus élevée avec 83,19 %, suivis de loin par les oiseaux avec 15,7 %. 

 Chez le Tyto alba, les oiseaux constituent la catégorie-proie la plus profitables 

en biomasse avec un taux de (B = 66 %). Ces derniers sont suivis par les rongeurs 

avec (B = 25 %)(tab. VIII).Nos résultats sont la même que ceux trouvés à  Ouargla 

par ATTIA en (2012) qui note que les oiseaux constituent les proies les plus 

importants en biomasse chez l’Effraie. Par contre, nos résultats diffères de ceux 

mentionnés par OUAGGADI (2011) au niveau de la région du Still. En effet, ce 

dernier signal que les rongeurs constituent les proies les plus profitables en biomasses 

chez l'effraie. 

 

4.3.2- Biomasse des espèces-proies des deux rapaces nocturnes étudiés 

 En termes de biomasse, la valeur la plus élevée qualifiant les pelotes Bubo 

ascalaphus est attribuée pour les rongeurs avec un taux de (B = 56,15 %).L'espèce la 

plus profitable en biomasse est Gerbillusgerbillus (B = 20,86 %) (tab. VIII).En terme 

d’espèces, nos résultats corroborent ceux rapportés par SHEHAB et CIACH (2006) 

dans la réserve naturelle d’Azraq en Jordanie, ces auteurs annoncent que les rongeurs 

sont les plus profitables en terme de biomasse chez l'ascalaphe et Mus musculusest la 

proie plus profitable en biomasse (B = 37,5 %), suivie par, Merioneslibycus(B = 

33.8%) et Gerbillusnanus(B = 5,3 %). Par contre ALIVAZATOS et al. (2005) en 
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Grèce mentionnent une prédominance des oiseaux (B = 62 %) par rapport aux  

mammifères (B = 36 %). 

Par contre, chez Tyto alba, la catégorie des aves présente plus de la moitié des 

catégories-proies retrouvées dans les pelotes avec un taux de (B = 66 %)l’espèce 

laplus attirante en terme de biomasse est Streptopelia avec (B = 42,51%) suivie par 

Passeriforme sp. Ind. (B % =11,92%).Nos résultats sont les mêmes que ceux trouvé à 

Ghardaïa par Ouled Kouider (2017) et à Ouargla par  ATTIA (2012) qui notent que 

les oiseaux constituent les proies les plus importants en biomasse chez l’Effraie.Par 

contre, à Still, OUAGGADI (2011) montre que les rongeurs sont les proies les plus 

profitables en biomasses, que ce soit à Oued Bouha (B = 97,5 %) qu’à Dandouga (B = 

57,6 %). De même, la plupart des auteurs mentionnent la dominance des rongeurs en 

termes des biomasses chez l’Effraie dans différentes régions dans le monde (GOTTA 

et PIGOZZI,1997 en Italie; PAILLEY et PAILLEY, 2000 en France) et en Algérie 

(SEKOUR, 2005;LAGREB, 2006).  

 

4.3.3- Indice de diversité de Shannon-Weaver appliqué aux espèces-proies 

présentes dans les pelotes des deux rapaces étudiés 

 D’après les résultats obtenus, l’indice de diversité de Shannon-Weaver 

appliqué au régime alimentaire du Hibou ascalaphe est de 1,10 bits dans la station de 

Sebseb (tab. IX).Ces résultats sont très faible que ceux notés par SEKOUR (2005) qui 

a travaillé sur le même rapace dans la réserve de Mergueb. Il signal une valeur égal à 

3,92 bits. MAHDA (2008) mentionne une diversité de Shannon-Weaver de 4,34 bits 

enregistrée pendant l’automne (2007), de 3,58 bits en hiver (2008) et de 3,37 bits au 

printemps (2008).  

 La valeur de l'indice de diversité de Shannon-Weaver enregistrée pour les 

espèces-proies de la Chouette effraie est de l'ordre de 0,68 bits (tab.IX). 

Ces résultats sont plus faible que ceux obtenus par OUAGGADI (2011) qui signale 

des valeurs de l’indice de diversité de Shannon-Weaver est de 3,62 bits à Oued Bouha 

et 1,8 bits à Dendouga pour le régime alimentaire de l’Effraie. Les résultats obtenus 

par ATTIA (2012) à Ouargla mentionnée que dans les deux stations, sue lesquelles il 

a travallé, que l’indice de diversité de Shannon-Weaver est globalement de 2,5 bits. 

HAMANI (1997) au Barrage de Boughzoul rapporte des valeurs de l’indice de 

diversité de Shannon- Weaver fluctuent entre 1,41 et 3,32 bits. 

Il faut dire que cette valeur est relativement faibles ce qui reflète bien la faible 

diversité des milieux exploités par l’Effraie en espèces-proies, ou bien le 

prédateurprésente un régime alimentaire peu diversifié, ce qui renseigne sur la 

diversité du milieu dans lequel évolue le rapace étudié, qui reste au vu des résultats un 

milieu peu diversifié en espèces. 

 

4.3.4- Indice de diversité maximale appliqué aux espèces-proies présentes dans 

lespelotes des deux rapaces nocturnes étudiés 

 La valeur de l’indice de diversité maximale obtenue pour le régime alimentaire 

du Hibougrand-duc ascalaphe est représentée par 2,68 bits (tab IX).Par ailleurs, la 
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valeur de H’max enregistrée pour les proies de l’Effraie est égale à 1,62 bits. Ces 

deux résultats sont faiblesde ceux notés par SEKOUR (2005) dans la région de 

Mergueb (H’max = 4,91) pour les mêmes espèces. 

 

4.3.5- Equitabilité des espèces-proies trouvées dans le régime alimentaire des 

deuxrapaces nocturnes étudiés 

 D’après les résultats obtenus dans le cadre de ce travail, la valeur de 

l’équitabilitése rapproche de 1 (E = 0,82)(tab IX).Ces résultats se rapprochent de ceux 

notés par BAZIZ (2002) à Béni Abbès qui signal une valeur de (E = 0,8). De même 

pour SEKOUR (2005) qui mentionne une valeur d’équitabilité qui est égale à (E 

=0,8). Par contre, ALIVIZATOS et al., (2005) signalent une valeur d’équitabilité qui 

est plus faible que celle notée dans la présente étude (E = 0,7). 

L’équitabilité obtenue pour les espèces-proies trouvées dans les pelotes de Tyto alba 

estégale à (E =0,42) ce qui laisse supposé un menu trophique peu variéCes résultats ce 

rapprochent de ceux notés en Tunisie par KHEMICI (1999) qui a signalé dans son 

étude sur le régime alimentaire de la Chouette effraie par une valeur de (E = 0,5). Par 

contre SEKOUR et al.(2014) dans les régions steppiques de M’sila et de Djelfa 

obtiennent des valeurs d’équitabilité qui tendent vers 1 (0,69 < E < 0,76).En outre, en 

dehors de la station d’Ain El-Hadjel (E = 0,35) trahissant un régime trophique peu 

varié.De même, OUAGGADI (2011) à Still a déjà mentionné la une valeur de E = 

0,76. De même pour BON et al. (1997) qui obtiennent dans la partie orientale de la 

plaine vénitienne (Italie) une équi-répartition qui se suite entre 0,58 et 0,87. 
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Le présent travail, réalisé sur le menu trophique de deux espèces de rapaces nocturnes, à 

savoir le Hibou grand-duc ascalaphe (Bubo ascalaphus) et la Chouette effraie(Tyto alba) au 

niveau de deux station de la région de Ghardaïa, respectivement, Sebseb et Zelfana, a permis 

de révéler que: 

 Sur 180 de Hibou grand-duc et de 180 pelotes appartenant à l’Effraie, récoltées dans la 

région de Ghardaïa: 

 Les dimensions des pelotes de Hibou grand-duc ascalaphe ont des longueurs qui 

varient entre 10 et 50 mm (moy. = 23.91 mm), Par contre celles de l’Effraie sont un peu plus 

grands avec des longueurs variant entre17 et 50 mm (moy. = 29,3). De même, pour le grand 

diamètre, les pelotes de l’Effraie varie entre 15 et 65 mm (moy. = 32.05 mm) et sont plus 

larges que celles de Hibou lesquelles varie entre 5 et 25 mm (moy. = 11.82). Le nombre de 

proies par régurgitât chez le Hibou grand-duc ascalaphe varie entre 1 et 5 proies. Alors que 

chez Tyto alba il varie entre 1 et 6 proies. Les pelotes contenant une proie sont les plus 

comptées (46.74 %). Le nombre moyen de proies par pelote est variable chez les deux 

rapaces. Il dépend de la taille des proies ingérées. En effet, plus elles sont petites, plus elles 

seront nombreuses dans la même pelote. 

 La richesse totale des proies du Hibou ascalaphe obtenue dans les pelotes est de 22 

espèces-proies (Sm = 2.18 espèce-proie). De même, pour Tyto alba, la richesse globale est de 

21 espèces-proies (Sm = 2.11 espèce-proie).  

 Le spectre alimentaire de hibou ascalaphe est reparti entre six catégories proies, avec 

une dominance des rongeurs (AR = 51,62 %.). Les espèces-proies les plus représentées sont 

Gerbillusgebillus(AR =20.43%) etGerbillusnanus(AR =16.13%). Par contre les proies de la 

Chouette effraie se répartissent entre six catégories-proies, où la plupart appartiennent à la 

catégorie des aves (AR = 50%). Streptopeliasp. (AR = 31.54 %), Passireformesp. (AR= 

7.38%) et Passersp. (AR = 6.71 %) constituent les proies les plus consommées par ce rapace.  

 La majorité des espèces-proies de ces deux nocturnes apparaissent rarement dans leur 

menu trophique. Ainsi, les valeurs de la fréquence d’occurrence indiquent que Pimeliasp. 

(FO= 9.68 %) et Androctonussp. (FO = 0.72 %) sont accessoires dans le régime alimentaire 

de hibou ascalaphe. Pour la Chouette effraie, c'est Gerbillusnanus(FO = 16.13 %) et Mus 

musculus(FO = 8.24 %) qui sont des proies accessoires. 

 La catégorie la plus avantageuse en biomasse est celle des Rodentia chez les deux 

rapaces. Ainsi, en termes d’espèce-proie, Gerbillusgebillus(B = 20.86 %) chez Bubo 

ascalaphusest la plus profitables en biomasse. Alors que chez Tyto albaStreptopeliasp.(B = 

67.97%) est la plus profitables en biomasse. Les valeurs de l'indice de diversité de Shannon-
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Weaver enregistrées chez B. ascalaphus(H’ = 1.10 bits) et chez Tyto alba (H’ = 0.68 bits) 

reflètent faible diversité des milieux exploités par les deux prédateurs. Suite aux valeurs de 

l’Equitabilité qui sont de l'ordre de 0,41 pour B. ascalaphus et 0,42  pour Tyto alba ces 

valeurs trahissant un régime trophique peu varié, on peut dire que ce sont des prédateurs 

opportunistes dans leur prédation au niveau des stations d'études respectives. 

En perspective, cette étude doit être complétée par : 

 L’étude de la reproduction et des disponibilités alimentaires, qui ont pour but 

d'obtenir des résultats qui seront d'avantage plus proches de la réalité, c'est-à-

dire, faire une projection de la composition du régime du rapace sur la richesse 

du milieu, à fin de bien comprendre son comportement alimentaire. 

 Faire une étude approfondie sur les disponibilités alimentaires par différentes 

méthodes de captures afin d'avoir une idée sur les invertébrés ainsi que pour 

les vertébrés présent au niveau des stations d'études. 

 Approfondir les connaissances sur le menu trophique en augmentant les 

nombres des relevées saisonniers et le nombre de stations dans le but de bien 

confirmer les choix alimentaire de ces deux rapaces. 

 Il est souhaitable de mener ce travail dans plusieurs milieux de la région de 

Ghardaïa, en raison de la rareté de ce genre d’étude dans les zones sahariennes. 
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Annexe 1- Liste des plantes spontanées inventoriées dans la région de Ghardaïa (Kadi et 

Korichi, 1993 ; Ozenda, 2003 ; Chehma, 2006) 

 
Familles Nom scientifique Noms communs 

Amaryllidaceae Pancratiumsaharae Kikout 

Anacardiaceae Pistaciaatlontica (Desf.) Betom 

Apiaceae Ammadaucsleucatricus Oum drayga 

Ferulavesceritensis Kalkha 

Pituranthaschloranthus Guezah 

Apocynaceae Neriumoleande (Linnaeus) 
 

Defla 

Asclepiadaceae Pergulariatomentosa (Linnaeus) Kalga 

Periplocaangustifolia Hellaba 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Asteraceae 

Anvillearadiata (Coss. et Dur.) Nougd 

Artemisiacampestris (Linnaeus) Alala 

Artemisia herba abla (Asso.) Chih 

Atractylisdelicatula (Batt.) SreSagleghrab 

Atractylisserratulaides - 

Bubomiumgraveolens (Pers.) Tarfa 

Calendula aegyptiaca Ain safra 

Carduncefluseriocephalus Guerneldijedi 

Centaureadimorpha Belal 

Chamamillapubescens Filia 

Chrysanthemummacracapum (Coss. et Kral.) Bouchicha 

Catulacinerae (Del.) Gartoufa 

Echinopsspinaus (Linnaeus) Fougaa el diemel 

Flogaspicata (Vah.) Zouadet el khrouf 

Koelpinialinearis Chamlet el harchaia 

Launeaglomerata (Coss. et Hook.) Harchaia 

Launeamucronata (Forssk.) Adide 

Perralderiacoromopifolia (Coss.) Lahietettis 

Pulicaria crispa (Forssk.) Tanetfirt 

Spitzoliacoronopifolia Hareycha 

Boraginaceae Echiumhumile (Desf.) Wacham 

Megastomapusillum (Coss. et Dur.) Dail el far 

Moltkioposisciliata Halma 

Trichodesmaafriconum (Linnaeus) Alkah 

Brassicaceae Diplotaxisacris (Forssk. et Boiss.) Azezga 

Diplotaxisharra (Forssk. et Boiss.) Harra 

Malcomiaaegyptiaoa (Spreng.) Leham 

Maricandiaarvensis (Linnaeus) Krombe 

Oudneyaafricana (R. Br.). Henat l’ibel 

Savignyalomgistyla (Boiss. et Reut.) Goulglene 

Zillamacroptera (Coss. et Dur.) Chebrok 
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Companulaceae Companulabcdesiano (Linnaeus) Djaraca 

Capparidaceae Capparisspinosa (Linnaeus) Kebbar 

Celomeamblyacarpa Netil 

Caryophyllaceae Pteranthusdichotomus (Forssk.) Derset l’aajouza 

Agatopharaalopecuroides Ghassal 

Chenopodiaceae Bassiamuricata (Linnaeus) Ait 

Halogetonsativus Barilla 

Haloxylonscaparium Remth 

Salsolabaryasma (Linnaeus) Djell 

Salsolalongifolia (Forssk.) Semmoumed 

Cistaceae Helianthemumlippil (Linnaeus) Rguig 

Convolvulaceae Convalvulussupinus (Coss. et Kral.) Boume chgoum 

Cucurbitaceae Colocynthisvulgaris (Schred.) Haja 

Euphorbiaceae Euphorbiacormuta (Pers.) Jarraba 

Ricinuscommunis (Linnaeus) Kharouae 

Fabaceae Argyrolabiumuniflorum Rguigab bel groun 

Astragolusarmatus Kandoul 

Liliaceae Androcymbiumpunctatum (Cav.) Kerrat 

Asphodelustenuifalius (Cav.) Guize 

Poaceae Cynodondactylon (Linnaeus) Nedjem 

Panicum turgidum (Forssk) Bourekba 

Stipa tenacissima Halfa 

Stipagrastisciliata Lehiet 

Stipagrastisplumosa Nsie 

Solanaceae Datura stramonium (Linnaeus) - 

Solanumnigrum (Linnaeus) Anebeddib 

Tamaricaceae Tamarix gallica (Linnaeus) Tarfa 

Zygophyllaceae Fagoniaglutinosa (Del.) Cherrik 

Fagoniamicrophylla (Pomel.) Desma 

Peganum harmale (Linnaeus) Harmel 

(Kadi et Korichi, 1993 ; Ozenda, 2003 ; Chehma, 2006) 
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Annexe 2:– La liste des quelques arthropodes recensés dans la région du 

Ghardaïa (KADI et KORICHI, 1993) 

 
Classes Ordres Fam. / S. Fam. Nom scientifique 
 

 

 

 

 

 

 

Arachnida 

 

 

Scorpionida 

 

 

Buthidae 

Androctonusamoreuxi(Koch., 1839) 
Androctonusaustralis(Linnaeus, 

1758) 
Orthochirusinnesi(Simon, 1910) 

 

Solifugea 
Galeodidae Galeodibusoliviri(Simon, 1910) 
Araneidae Latrodectusmactans(Fabricius, 

1775) 
 

Acari 
 

Tetranychidae 
Oligonychusafrasiaticus(Mc-Gregor, 

1939) 
Myriapoda Chilopoda Scolopendidae Otostigmusspinicaudus(Newport, 

1844) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Insecta 

 

 

 

Dermaptera Forfiulidae Forficulabucasi 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dictyoptera 

Corydiidae Hetrogaodesursina 
Blattidae Periplaneita americana (Linneaus, 

1767) 
Periplanetaorirentalis(Linneaus, 

1767) 

 

 

 

 

 

 

Mantidae 

Mantisreligiosa(Linnaeus, 1758) 

Blephropsismendica 

Iris oratoria(Linnaeus, 1758) 

Eremiaphilareticulata 

EremiaphilamzabiCHOPARD, 1941) 

Sphodromantisviridis(Forskal, 1775) 

 

 

 

 

Orthoptera 

Pamphagidae Tuaregainsignis(Lucas., 1879) 

Gryllidae Acheta domestica(Linnaeus, 1758) 

Gryllotalpidae Gryllotalpagryllotalpa(Latreille, 

1802) 

Pyrgomorphidae Pyrgomorphacognata(Krauss, 1877) 

Pyrgomorphaconica 

Oedipodinae Sphingonotussavignyi(Saussure, 

1884) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Coleoptera 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tenebrionidae 

Leptonychussabulicola(Koch., 1844) 

Erodiussingularis 

Erodiusantennarius 

Zophosismozabita 

Cyphostethesahariensis(Koch., 

1839) 

Ooxycarabecharensis(Koch., 1839) 

Ooxycaralavocati 

Strothochemisantoinei 

Pseudostrothochemispatrizii 

Anemiabrevicollis(Walker., 1870) 

Anemiapilosa 

Curculionidae Depressermirhinuselongates 

Gronopsjekeli 

Cucoujidae Carpophilusdimitiatus 
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Scolytidae Cocctrypesdactiperda 

Sylvanidae Oryzaephilussurinamensis(Linnaeus, 

1758) 

Coccinellidae Coccinellaseptempunctata 

Scarabaeidae Epicometishirta 

Homoptera Margaroidae Iceriapurchasi. 

Aphidae Aphiscitris 

 

 

 

 

 

Lepidoptera 

Pyralidae Ectomeloisceratonia(Zeller, 1839) 

Margaroididae Margarodesbusctoni(Wewstwood, 

1839) 

Myrmicidae Myrmicarubida(Latereille, 1802) 

Braconidae Braconahebetor(Linnaeus, 1758) 

Phanerotomaflavitestacia(Linnaeus, 

1758) 

                      (KADI et KORICHI, 1993) 
 

 

 

 

Annexe 3 :– Liste des quelques amphibiens et de reptiles recensés dans la région d’étude 

(KADI et KORICHI, 1993) 

 

 

 
Classe Ordre Famille Nom scientifique 

Amphibia  

Anoura 

Bufonidae Bufo mauritanicus (Schlegel, 1820) 

Ranidae Ranaridibunda (Pallas, 1771) 

 

 

Reptilia 

Sauria Lacertidae Eremiasrubropunctata 

Gekkonidae Tarentolamauritanica 

Ophidia  

Agamidae 

Uromastix acanthinurus (Bell., 1825) 

Agama agama 

Viperidae Cerastescerastes 

(KADI et KORICHI, 1993) 

 

Annexe 4. – Liste des principales espèces aviennes de la région de Ghardaïa 
(KADI et KORICHI, 1993; CHAICHE, 2006) 
 
 

 

 

Familles Espèces Noms communs 

 

Hirundinidae 

Hirundorustica(Linnaeus, 1771) Hirondelle de cheminée 

Delichonurbica(Linnaeus, 1771) Hirondelle de fenêtre 

 

Turdidae 

Luscinialuscinia(T. Forster, 1817) Rossignol progné 

Phoenicurusphoenicurus(Linnaeus, 1758) Rouge queue à front blanc 

 

 

 

 

Cercotrichasgalactotes(Temminck, 1820) Agrobate roux 

Oenantheleucura(Gmelin, 1789) Traquet rieur 

Oenantheleucopyga(Brehm, 1855) Traquet à tête blanche 

Oenanthedeserti(Temminck, 1829) Traquet de désert 
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Muscicapidae Oenanthemoesta(Lichtenstein, 1823) Traquet à tête grise 

Oenanthemonacha(Temminck, 1825) Traquet à capuchon 

Muscicapastriata(Pallas, 1764) Gobe mouche gris 

Embrizidae EmbrizastriolataLichtenstein, 1823) Bruant triolet 

Fringilidae Cardueliscarduelis(Linnaeus, 1758) Chardonneret 

Corvidae Corvuscorvus(Linnaeus, 1758) Grand corbeau 

Corvusruficolis(Lesson, 1830) Corbeau brun 

Laniidae Laniusexcubitor(Linnaeus, 1758) Pie grièche grise 

Laniussenator(Linnaeus, 1758) Pie grièche à tête rousse 

Passeridae Passer domesticus(Linnaeus, 1758) Moineau domestique 

Passer montanus(Linnaeus, 1758) Moineau friquet 

Alaudidae Galeridacristata(Linnaeus, 1758) Cochevis huppé 

 

 

Motacillidae 

AnthusgustaviSwinhoe, 1863) Pipit de la petchora 

Anthuspratensis(Linnaeus, 1758) Pipit farlouse 

Anthuscampestris(Linnaeus, 1758) Pipit rousseline 

Motacilla alba (Linnaeus, 1758) Bergeronnette grise 

Motacillaflava(Linnaeus, 1758) Bergeronnette printanière 

 

Columbidae 

Columbalivia(Banaterre, 1790) Pigeon biset 

Streptopeliaturtur(Linnaeus, 1758) Tourterelle de bois 

Streptopeliasenegalensis(Linnaeus, 1766) Tourterelle des palmiers 

Ciconiidae Ciconiaciconia(Linnaeus, 1758) Cigogne blanche 

Upupidae Upupaepops(Linnaeus, 1758) Huppe faciée 

Meropidae Meropssupersiliosus(Linnaeus, 1766) Guêpier de pers 

Meropsapiaster(Linnaeus, 1758) Guêpier d’Europe 

Phasianidae Alectorisbarbara(Linnaeus, 1758) Perdrix gambra 

 

Accipitridae 

Buteorufinus(Cretzschmar, 1829) Buse féroce 

Circaetusgallicus(Vieillot, 1816) Circaète jean-le-Blanc 

Accipiternisus(LINNAEUS, 1758 Epervier d’Europe 

Falconidae Falco naumanni(Fleischer, 1818) Faucon crécerellette 

 

 

Strigidae 

Asiootus(Linnaeus, 1758) Hibou moyen duc 

Asioflammeus(Pontoppidan, 1763) Hibou des marais 

Bubo ascalaphus(Savigny, 1809) Hibou grand-duc 

Otus scops (Linnaeus, 1758) Hibou petit duc 

Athenenoctua(Scopoli, 1769) Chouette chevêche 

(KADI et KORICHI, 1993; CHAICHE, 2006) 

 



 

 

 

 

 

Diet of nocturnal raptors in two stations of southern Algeria (Sebseb and Zelfana) 

Abstract 
 The present work took place in the two stations in Ghardaïa region (station of Sebseb and Zelfana). During the 6 months of 

study from September 2017 until February 2018. 

The diet showed a number of prey by regurgitation in the Ascalaphe Owl varying between 1 and 3 prey. While in the regurgitation of 

Bowl owl, it's varying between 1 and 4 prey. The average number of prey per pelota is variable in both raptors. It depends on the size of 

prey ingested. 

 The study of the diet of Bubo ascalaphus based on the analysis of 180 balls of rejection allowed to highlight six categories 

preys, in particular, Arachnida, Insecta, Reptilia, Rodentia, Chiroptera and Aves. With rodent dominance (AR = 51.62%). The most 

represented prey species are Gerbillusgebillus (AR = 20.43%) and Gerbillusnanus (AR = 16.13%). While the T. alba  prey are divided 

between six prey categories (Arachnida, Insecta, Reptilia, Rodentia, Chiroptera and Aves), and the most are belong to the category of 

Aves (AR = 50%). Streptopelia sp. (AR = 31.54%), Passireform sp. (AR = 7.38%) and Passer sp. (AR = 6.71%) are the prey most 

consumed by this raptor. The most advantageous biomass category is Rodentia in both raptors. Moreover, in terms of prey species, 

Gerbillusgebillus (B = 20.86%) for Buboascalaphus is the most profitable in biomass. While for TytoalbaStreptopelia sp. (B = 67.97%) 

is the most profitable biomass. 

 The values of the Shannon-Weaver diversity recorded for B. ascalaphus (H '= 1.10 bits) and T. alba (H' = 0.68 bits) reflect 

low diversity of environments exploited by the two predators. Following the values of Equitability which are in order 0.41 for B. 
ascalaphus and 0.42 for Tytoalba these values indicate that a diet is a little varied. In this fact, we can say that the two predators are 

opportunistic in their predation in the two stations in Ghardaïa region (station of Sebseb and Zelfana).  

 

Régime trophique des rapaces nocturnes dans deux stations du sud Algérien (Sebseb et Zelfana) 

Résumé 
 Le présent travail s’est déroulé dans les deux stations de Sebseb et Zelfana dans la région de Ghardaïa. Durant les 6 mois d’étude allant de septembre 

2017 jusqu’à février 2018. 

Le menu trophique a fait apparaître un nombre de proies par régurgitât chez le Hibou ascalaphe variant entre 1 et 5 proies. Alors que chez la chouette effraie il varie 

entre 1 et 6 proies. Le nombre moyen de proies par pelote est variable chez les deux rapaces. Il dépend de la taille des proies ingérées.  

 L’étude du régime alimentaire de Bubo ascalaphus basée sur l’analyse de 180 pelotes de réjections de a permis de ressortir six catégories proies, 

notamment, Arachnida,Insecta, Reptilia, Rodentia, Chiroptera et Aves. Avec une dominance des rongeurs (AR = 51,62 %.). Les espèces-proies les plus représentées 

sont Gerbillusgebillus(AR =20.43%) etGerbillusnanus(AR =16.13%). Alors que les proies de la Chouette effraie se répartissent entre six catégories-proies 

(Arachnida,Insecta, Reptilia, Rodentia, Chiroptera et Aves), où la plus part appartiennent à la catégorie des aves (AR = 50%). Streptopeliasp. (AR = 31.54 %), 

Passireformesp. (AR= 7.38%) et Passerspc. (AR = 6.71 %) onstituent les proies les plus consommées par ce rapace. La catégorie la plus avantageuse en biomasse 

est celle des Rodentia chez les deux rapaces. Par ailleurs, en termes d’espèce-proie, Gerbillusgebillus(B = 20.86 %) chez Bubo ascalaphusest la plus profitables en 

biomasse. Alors que chez Tyto albaStreptopeliasp.(B = 67.97%) est la plus profitables en biomasse. 

 Les valeurs de l'indice de diversité de Shannon-Weaver enregistrées chez B.ascalaphus(H’ = 1.10 bits) et chez T. alba (H’ = 0.68 bits) reflètent faible 

diversité des milieux exploités par les deux prédateurs. Suite aux valeurs de l’Equitabilité qui sont de l'ordre de 0,41 pour B. ascalaphus et 0,42  pour Tyto alba ces 

valeurs trahissant un régime trophique peu varié, on peut dire que ce sont des prédateurs opportunistes dans leur prédation au niveau des stations d'études 

respectives. 
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it's varying between 1 and 4 prey. The average number of prey per pelota is variable in both raptors. It depends on the size of prey ingested. 

 The study of the diet of Bubo ascalaphus based on the analysis of 180 balls of rejection allowed to highlight six categories preys, in 

particular, Arachnida, Insecta, Reptilia, Rodentia, Chiroptera and Aves. With rodent dominance (AR = 51.62%). The most represented prey 

species are Gerbillusgebillus (AR = 20.43%) and Gerbillusnanus (AR = 16.13%). While the T. alba  prey are divided between six prey categories 

(Arachnida, Insecta, Reptilia, Rodentia, Chiroptera and Aves), and the most are belong to the category of Aves (AR = 50%). Streptopelia sp. (AR 

= 31.54%), Passireform sp. (AR = 7.38%) and Passer sp. (AR = 6.71%) are the prey most consumed by this raptor. The most advantageous 

biomass category is Rodentia in both raptors. Moreover, in terms of prey species, Gerbillusgebillus (B = 20.86%) for Buboascalaphus is the most 

profitable in biomass. While for TytoalbaStreptopelia sp. (B = 67.97%) is the most profitable biomass. 

 The values of the Shannon-Weaver diversity recorded for B. ascalaphus (H '= 1.10 bits) and T. alba (H' = 0.68 bits) reflect low diversity 

of environments exploited by the two predators. Following the values of Equitability which are in order 0.41 for B. ascalaphus and 0.42 for 

Tytoalba these values indicate that a diet is a little varied. In this fact, we can say that the two predators are opportunistic in their predation in the 

two stations in Ghardaïa region (station of Sebseb and Zelfana).  
 

 

   ة ) وسلفان سثسةئز(الجشا جنوبللطيور الجارحة  تمحطتين  النظام الغذائي 

انقبئًت  .ونقذ أظھشث2018فَفشً  غبٍت إني20 17يُغبخًبشابخذاءاأشھش 6 يذة ايخذث اقذو .غشداٍت ًُطقتنصنفبَت عبغب و  خٌيحط فٌ انذساعت هزِ جشث

 انبويت أٌ حٍَ فٌ .انقًَت يخفبوحت بٍَ فشٍغت إني ثلاثت فشائظ  Bubu ascalaphusَم انهفَفبث. فؼُذ ححه طشٍق ػٍ انفشائظ يٍ ػذدا انغزائَت

 .انًبخهؼت انفشٍغت حجى ػهي ٍؼخًذ فھو .انطَوسانجبسحت يٍ كم ىيخغَش نذ انهفَفت فٌ ائظفشان ػذد يخوعطشائظ. ف 4 و 1 بٍَ ،حخخهفيخَفت

يٍ كشاث انشفط وانخٌ عًحج بظھوس عخت فئبث يٍ انفشائظ  180 ححهَم ػهي  Bubu ascalaphusبويتن  انغزائٌ انُظبو دساعت و قذ اػخًذث        

الأكثش اعخھلاكب  ائظيٍ بٍَ انفش.(% 51,62)قواسضنه عَطشة يغ انحششاث ,سانطَو ,انضواحف ,انقواسض ,انؼُكبوحَبث َزكشيُھبانخٌ   انًحصبة

Gerbillusg erbillus(AR = 20,43 %).انقواسض ,انضواحف ,انحششاث ,بًَُب ػذد فشائظ انبويت يخَفت ٍظھش عخت فئبث يٍ انفشائظ انؼُبكب, 

 Passeriforme sp. (AR= 7.38%), Streptopelia sp. (AR = 31.54 ,  (% AR =50)انطَوس وهٌ انفشٍغت الأكثش اعخھلاكب  ,انخفبفَش

%)،(AR = 6.71) %)،Passer sp ..وانخٌ حًثم انفشائظ الأكثش اعخھلاكب يٍ طشف هزا انجبسح 

نذى بويت  B(Gerbillus gebillus=20.86%(ٍؼخبش ،انفشائظ أَواع حَث ،يٍرنك ػهي ػلاوة. نكلا انجبسحٍَقواسض  هٌ فبئذة الأكثش انحَوٍت انفئت

 . الأكثشسبحَت انحَوٍت انكخهت هB (Streptopeliaspٌ= 67.97%(انبويت يخَفت  بًَُب.انحَوٍت انكخهت هوالأكثشسبحًبفٌ الاعكبنفٌ

انًُبطق  حُوع ضاَخفبحؼكظ  H' = 0.68) أنبب .)'H=0.68%ونذى انبويك يخَفت ( 'H) =1.10%(بويت اعكبلاف وٍفشعجهخ-يؤششانخُوػشبَوٌ قَى

 نهبويت يخَفت.  0.42و نبويت الاعكبنف0.41  انخَھَفَحذودو  انؼذانت قَى .حهَھب انًغخغهت يٍ طشف هبدٍٍ انًفخشٍغٍَ

 انًؼَُت نذساعتث ايحطب يغخوى الافخشاط اَخھبصٍتجواسح ان هٌ هزِ ٌلأ لانقو أٌ ًٍكُُب ويٍ هُب ،انخُوعيٍ حَث ظئَم  غزائٌ َظبو حؼكظ انقَى هزِ

. 

 


